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Notre romaii, PILLEUR D'ÉPAVES,
touchant à sa fin, nous commencerons

DIMANCHE PROCHAIN
18 OCTOBRE

le dramatique ouvrage qui a fait con-

naître le fameux chef de la sûreté,

M. Macé, comme un d« nos plus remar-

quables romanciers judiciaires

est cependant une histoire vraie où la

fantaisie de l'auteur n'a rien ajouté. Mais

la réalité, cette fois, avait dépassé l'ima-

gination la plus hardie, et rarement nos

lecteurs auront été impressionnés comme

par le récit de la première affaire crimi-

nelle où M. Macé révéla les exception-

nelles qualités de flair et de quasi-divi-

nation qui l'ont rendu si célèbre.

M. YVES GUYOT DANS L'YONNE.
LE GRIME DE GOURBEVOIE. — M'»»

Reybaud prisonnière. — L'inter-

rogatoire du major Breton.

UNE AFFAIRE MYSTÉRIEUSE.
L'EXPLOSION DE SAINT-ÉTIENME
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Voici maintenant ce que demandent

les verriers.
Dans la région du Nord, on fabrique

différents types de bouteilles payées ac-

tuellement de un franc cinquante à cinq

francs le cent.
Mais dans notre région, à Givors, à

Rive-de-Gier, à Saint-Galmier, on ne

confectionne guère que des bouteilles ta-

rifées, depuis un temps immémorial, à

un franc cinquante. — ..Nous n'avons 

donc à nous occuper ici que de ce qui -,

intéresse nos voisins.

Ils sont bien modestes dans leurs pré-

tentions. - .
Ils veulent gagner de un franc soi-

xante-dix à un franc quatre-vingt-dix

par cent, selon les divers types de fabri- ]

cation, c'est-à-dire ils réslament une aug-

mentation qui varie entre vingt et qua-

rante centimes.
Ils font remarquer, avec très juste rai-

son, que les frais de fabrication ont,

d'une part, considérablement diminué,

tandis que leurs charges augmentaient

d'une façon plus considérable encore.

Avec un franc cinquante, autrefois, on

était tout aussi riche que maintenant'

avec trois francs. Les »fejets de première

«écessité, le logement, la nourriture,

taut a doublé de valeur, ou, pour mieux

dire, l'argent a. perdu la moitié de la

sienne.
Pendant ee temps-là, les procédés de

fabrication sont arrivés à des perfection-

nements qui se traduisent par des gains

nouveaux pour les fabricants. Aujour-

d'hui, avec les fours à feu continu, on

fait autant de bouteilles en huit heures

qu'autrefois en vingt-quatre, et ce sont

les deux tiers du charbon que le patron

économise ainsi, sans compter les autres

gains que lui assure la supériorité dé

l'outillage moderne sur les anciens pro-

cédés.

Est-il équitable que les patrons profi-

tent seuls de ces avantages et édifient

des fortunes — dont on aurait mauvaise'

grâce à contester l'étonnante rapidité, —

sur la gêne et la misère toujours crois-'
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santés de ceux que la stagnation de leurs

salaires, au milieu du renchérissement

général de toutes choses, rend de plus

en plus besogneux?

On répond par la crainte de la concur-

rence étrangère. En ce moment de pro-

tection à outrance elle n'est guère à

craindre, la concurrence étrangère ; et

les patrons verriers seraient bien mal-

heureux ou bien maladroits, si, seuls,

ils n'avaient pas réussi à faire arrêter à

la frontière les produits de l'étranger.

Mais elle n'est même pas à redouter

pour l'exportation, cette concurrence

étrangère, attendu qu'il reste d'assez

grands bénéfices aux patrons pour lutter

quand ils le voudront et comme ils le

voudront, contre la concurrence al le-

mande dont le bas prix est plus que

compensé par la mauvaise qualité des

produits.

Les maîtres verriers font dire dans

leurs journaux qu'en acceptant l'aug-

mentation demandée par leurs ouvriers

ils ne pourront plus atteindre aux bas

prix de l'Allemagne. C'est une mauvaise

plaisanterie, attendu qu'ils n'ont jamais

songé à arriver à ce résultat et qu'ils lut- .

tent, non par l'abaissement du- prix,

mais par la supériorité de la production.

En Allemagne, on fabrique de la bou-

teille à sept francs, pendant que la bou-

teille française vaut dix et douze francs

le cent. Est-ce parce que le patron écono-

misera les quatre ou six sous que lui

, demande son ouvrier et les deux, trois ou

quatre sous, que, proportionnellement,

exige le « grand garçon » (les autres sont

le plus souvent assurés et payés au

mois), est-ce par cette économie de moins

de dix sous qu'il aura — s'il est au bout

de ses concessions possibles — le moyen

de diminuer trois ou cinq francs sur les

prix actuels de sa fabrication?

Qu'on soit donc plus sincère ; qu'on ne

prétende pas que l'Allemagne et sa ver-

rerie au rabais sont en cause. Les pa-

trons n'ont pas plus l'idée que l'envie de

vendre demain sept francs ce qu'ils ven-

dent aujourd'hui — et fort bien — dix
 et douze francs, attendu qu'il s'agit là

de choses qui n'ont que le nom de com-

mun, — mais qui sont absolument dis-

semblables.

Ils se sont syndiqués entre patrons, ils

ont décidé qu'ils maintiendraient leurs

anciens tarifs et ils se sont dit que la

faim, qui fait sortir les loups du bois,
; finirait bien' par faire rentrer les ouvriers

dans leur fournaise.

D'autant .mieux que — il faut l'avouer

— là ne se bornent pas les prétentions

des grévistes. Non seulement ils veulent

gagner ces
{
 malheureux six sous d'aug-

mentation,' mais encore ils ne 1 veulent

plus que, sous un prétexte — sous deux

prétextes plutôt — on les leur reprenne

après les leur avoir concédés.

Ils ne veulent plus entendre parler de

«garniture », c'est-à-dire que s'ils fabri-

quent cent bouteilles, ils veulent qu'on
leur en paye, cent, ni plus, ni moins.

Et puis, s'ils font des « rebuts » (tout

le monde peut se tromper, et, en effet, il

n'est pas juste que le patron paye des

bouteilles qu'il ne pourra pas' vendre) ils

veulent... qu'on les casse devant eux.

. Dame, je serais bien embarrassé, si

j'étais patron, de donner une bonne rai-

son, ou même une raison quelconque,

pour ne pas accepter ce simple et radical

contrôle.

Ou les bouteilles sont invendables —

et alors c'est l'intérêt du patron de vite

les renvoyer à la fonte.

Ou elles'sont vendables- et alors il faut

les payer.

Or, comme c'est justement cette ques-

tion des « rebuts » quisoulève les plus

grosses réclamations, comme les ou-

vriers prétendent que, les trois quarts

du temps, ces rebuts deviennent parfai-

tement bons à vendre dès .que les com-

mandes recommencent à affluer, — si

vraiment les verriers ont tort de suspec-

ter ainsi la scrupuleuse délicatesse de

leurs patrons, ces derniers prennent une

singulière attitude en se refusant obsti-

nément, désespérément, à cette petite

vérification pratique, décisive — et sans

appel, ni tour de passe-passe.

Ajoutez la modeste, la plus que mo-

deste exigence d'une paie faite tous les
quinze jours, et d'une équitable, égalité

de contrat liant pour le même laps de

temps l'ouvrier et le patron et non ' plus

l'ouvrier tout seul, — et vous aurez, —

sauf quelques demandes de toute minime

importance « et même sur lesquelles les

grévistes n'insistent pour cvnsi dire

pas », — le total des réclamations des

grévistes.
Il me reste à vous faire connaître les

réponses des patrons ; ce sera court et

édifiant.
Ces messieurs : 1° Ne veulent pas avoir

, affaire aux syndicats (preuve nouvelle

de là façon dont ils respectent la Répu-

blique et ses réformes) .2° Ils exigent que

leurs ouvriers rentrent avec un engage-

ment d'un an et sans conditions.

Ils se refusent même à discuter le tarif

qu'on leur propose... et ils comptent sur

la famine.
Vraiment, il y a des cas où les patrons,

qui ne cessent de protester contre les

exigences et l'antagonisme de leurs ou-

vriers, semblent prendre à tâche et à

plaisir d'exaspérer les malheureux qui

peinent et se tuent, pendant que les mil-

lions capitalisés s'accumulent, reconsti-

tuant cette nouvelle aristocratie, la plus

âpre de toutes : l'aristocratie de l'argent.

PAUL BERTNAY.

N'OS DÉPÊCHES
PAR SERVICE SPÉCIAL

IPOMATIONS POLITIQUES

Paris, 14 octobre.

A L'ELYSÉE
Le président de la République a reçu ce

matin l'amiral Bieunier, commandant en
chef l'escadre de la Méditerranée, les géné-
raux Saint-Marc, commandant la 14e divi-
sion d'infanterie et de Sermet-Herbette, am-
bassadeur de France à Berlin, et son frère le
nouveau conseiller d'Etat.

MORT D'UN ANCIEN DÉPUTE
M. Armand Rivier, ancien député d'Indre-

et-Loire, président du groupe de la gauche
radicale de. la Chambre sous la précé lente •
législature, est mort hier.

DECORATION DIPLOMATIQUE
Le président de la République a signé ce

malin un décret conférant à M. Due, mi-
nistre de Suède et Norwège à Paris, les in-
signes de grand-ofticier de la Légion d'hon-
neur.

CONSEIL MUNICIPAL DISSOUS
Un décret rendu par le conseil des minis-

tres prononce la dissolution du conseil mu-
nicipal d'Estezargues (Gard).

Cette assemblée se trouve divisée en deux
fractions opposées et numériquement égales.

LES INCIDENTS DE MARSEILLE
M, Peytral a adressé le télégramme sui-

vant au maire do Marseille :
J'apprends que, dans votre discours au

conseil municipal, vous avez inséré qu'une
entente aurait existé entre le Soleil du Midi
et moi. Je donne à cette insinuation, si elle
s'est réellement produite, le démenti le plus
formel. Je vous sais assez loyal pour recon.

naître que l'interview publiée parle Soleil
du Midi a été spontanément et sans aucun
accord sollicitée par M. Giret qu'elle no sau-
rait suffira pour établir aucun rapport • ni
aucune solidprité entre le Soleil du Midi et
moi. Je répondrai plus complètement quand
j'aurai sous les yeux le texte.de votre dis-
cours. »

LA LOI ET LA GRÈVE
Un ouvrier de M. Houtard, à Denain, a

été condamné par le conseil des pru-
d'hommes, à 300 francs d'amende et ù la
continuation du travail.

Cette condamnation forme un précédent
i intéressant : elle sera certainement frappée
d'appel.

LE SERVICE DES PROFESSEURS
Le ministre do l'instruction publique vient

de décider que le maximun du service heb-
domadaire exigible des professeurs du nou-
vel enseignement moderne, serait absolu-
ment identique au maximum exigible des
professeurs d'enseignement classique, tant
en province qu'à Paris.

11 en résultera pour les intéressés, anciens
professeurs d'enseignement spécial dans les
diverses catégories des lettres, sciences, lan-
gues vivantes, une diminution très notable,
du nombre d'heures de service autrefois exi-
gibles.

LES ANGLAIS A TRIPOLI
Les négociants français arrivant de Tri-

poli à Marseille par le dernier paquebot, in-
terrogés par un journaliste, rapportent que

, dernièrement deux ingénieurs anglais, en-
vo^ésTpar un syndicat de Londres, ont pro-
cédé à une enquête sur les lieux, pour étu-
dier l'établissement d'un réseau 1 ripolitain
et môme si possible transsaharien par Tri-
poli. Leurs rapports signalent l'état politique
du Sud tripolitain comme défavorable aux
européens.

GUERRE ET MARINE
Paris, 14 octobre.

Nouveaux généraux de division. — Los
trois généraux de brigade qui doivent ôtre
promus les premiers au grade do général do
division sont, paraît-il, les généraux La-
veuve,- do Saint-Germain et de Boisdeffro,
occupant respectivement les numéros 11, 41
et 65 sur la liste d'ancienneté.

Ils sortent tous trois de l'ancien corps de
l'état-major ; mais,depuis le licenciement de
ce corps, ils comptent, le premier dans la
cavalerie, le deuxième dans l'artillerie, le
troisième dans l'infanterie.

— Caserne de Brest. — M. Delobeau,
maire de Brest, accompagné de ses deux
adjoints, a été reçu par le ministre de la '
marine à qui il ont commuaiqué la délibér
ration du conseil municipal par laquelle la
ville s'engagerait à prendre à sa charge la
somme de 500,000 francs pour la construc-
tion de la caserne destinée au 6" régiment
d'infanterie de mariné.

Le ministre qui avait demandé 1,500,000 fr.
à la municipalité insistait pour que la ville
s'imposât de nouveaux sacrifices.

Le maire s'est engagé à appuyer cette de-
mande auprès du conseil municipal.

On sait que, dans le courant de février, la
marine a dû faire évacuer le casernement de
Pdntanezen, à la suite d'un commencement
d'épidémie de fièvre typhoïde et que le con-
seil de santé a émis l'avis que le régiment
ne fût pas réintégré dans ces bâtiments
avant qu'aient été apportées des modifica-
tions et que l'on ait installé des stérilisateurs
Mignon-Rouart.

Ces stérilisateurs sont en route pour Brest,
et le président du conseil supérieur de santé
de la marine a été envoyé dans la ville pour
surveiller leur mise en place. Par surcroît
de précautions et afin d'être prêt à tout évé-
nement contraire aux prévisions du conseil
supérieur de santé, des bâtiments des armes
et des baraquements sont disposés pour re-
cevoir immédiatement le 6« régiment d'in-
fanterie de marine, à la première menace
de reprise déTépidémie.

M. YVES GIÎYOT DANS HONNE

Ervy, 14 octobre.

M, Yves Guyot est parti ce matin pour
inaugurer la ligne de Troyes à Saint-
Florentin.

Il est arrivé à midi à Ervy, qui est
l'avant-dernière station de la ligne.

Malgré le mauvais temps, la popula-
tion a témoigné beaucoup d'empressé-

ment et s'est portée devant le ministre à

chaque halte.
De nombreux bouquets lui ont été of-

ferts.
Dans tous les discours qu'ils ont pro-

noncés, les maires ont tenu à affirmer le
dévouement de leurs administrés aux
institutions républicaines. La. ville est

brillamment décorée.
M.Yves Guyot a été reçu par M.Coste,

sénateur de l'Yonne ; Dethou, Rathier,
Bezine, députés, et la plupart des con-
seillers généraux du département.

A midi et demi un grand banquet lui
a été offert.

LE BANQUET
Le banquet offert à Ervy au ministre

des travaux publics comprenait près de
400 couverts.

Le préfet de l'Aube a porté un toast au
président de la République.

Le maire d'Ervy a remercié la compa-
gnie de l'Est des efforts . qu'elle fait en
vue de répondre à tous les besoins des
populations.

M. Rambourgt, député, a parlé des
réformes réalisées par le gouvernement
actuel et a bu à la stabilité ministé-
rielle.

TOAST DE M. YVES GUYOT

Le ministre des travaux publics a
parlé le dernier. Il a dit qu'il venait
inaugurer un chemin de fer après beau-
coup d'autres. On l'a plaisanté sur ses
inaugurations, mais il n'en n'a souci; car
elles prouvent que la République a cons-
truit beaucoup de chemins de fer, ou-
vert des ports ou créé des canaux.

Autrefois, l'argument des adversaires de
nos institutions était que le grand pro-
gramme des travaux publics ne serait pas

' réalisé et que le gouvernement avait voulu
jeter de la poudre aux yeux. Ils sont aujour-
d'hui obligés de constater que le programme
s'accomplit et que la République tient ce
qu'elle a promis.

Le dégrèvement de la grande vitesse, ac-
cepté hier par la commission dubudget, va,
sur les voies ferrées, développer le trafic et .
rendre les déplacements plus économiques et
plus fréquents ; les marchandises bénéficie-
ront d'une importante réduction de prix.

Si, sur le réseau de l'Est, ces réductions
sont moins élevées que sur les autres lignes
c'est que depuis longtemps déjà la compa-
gnie à pris l'initiative de modifier dans
l'intérêt du commerce ses tarifs spéciaux.

Abordant la question politique M.
Yves Guyot est heureux de constater
que, dans toute la France, la forme du
gouvernement est acceptée sans con-
teste.

Il y a bien,il est vrai, quelques divergences
dans les vues, mais elle ne portent plus sur
la question de principe. Chacun d'ailleurs a
le droit de manifester ses idées et d'essayer
de les faire triompher en dehors de toute
violence. Ce n'est que sous les gouverne-
ments despotiques que la discussion n'est
pas permise.

L'étranger a maintenant la certitude que
la République est définitive et à l'extérieur
la situation de la France n'est que plus af- :
fermie.

En terminant M. Yves Guyot dit qu'il
ne saurait combattre la stabilité minis-
térielle louée par M. Rambourgt. Il es-
père que l'accord existant entre le gou-
vernement et le parlement ne sera pas
rompu. Le gouvernement continuera
d'ailleurs à consacrer tous ses efforts au
bien de la patrie au bien de la Républi-
que.

Le discours du ministre a été chaleu-
reusement applaudi.

A trois heures M. Yves Guyot s'est
rendu à Saint-Florentin, point extrême
de la ligne inaugurée aujourd'hui et où
s'opère la jonction des deux réseaux de
l'Est et du P.-L.-M.. Il a pris à 3 heures
1/4 le rapide de Paris où il est arrivé à
6 h. 1/2. I

Mtflir jr Parlewl
Paris, 14 octobre.

Les Explorations du Soudan

M. Martineau, député de la Seine, qui
doit profiter de la discussion du budget
des colonies pour questionner M. Etienne
sur les missions d'exploration au Sou-
dan, a précisé ainsi, dans une interview,
les points importants du débat qu'il a'
l'intention de soulever.

Il estime que toutes ces expéditions
n'ont qu'un but : aller au lac Tchad. Or,
quand on y sera, on s'apercevra que c'est
en pure perte. Les eaux en sont vaseu-
ses ; le lac lui-même est semé d'ilôts.

Toutes les tentatives faites pour arri-
ver au lac Tchad sont et resteront inuti-
les, quant aux résultats, et le Transsa-
harien, notamment, est la plus insigne
folie qui soit née dans un cerveau hu-
main.

« C'est pourquoi, conclut M. Martineau,
j'appellerai sur ces points l'attention du
sous-secrétaire d'Etat aux colonies.

« Je crois qu'il faut limiter notre occupa-
tion militaire aux rives du Niger et, pour les
pays au-delà, dans la boucle du Niger, avec
lesquels nous avons des traités de protec-
torat ou des relations d'amitié, créer de
grandes compagnies de colonisation aux-
quelles on concédera le monopolo du com-
merce dans ces régions, et qui s'entendront
comme il leur plaira, sous le contrôle d'un
résident français.

« Ce mode de procéder, auquel le gouver-
nement ne paraît pas opposé, permettrait,
si la Chambre l'approuvait, de nous débar-
rasser de bien des ennuis et nous éviterait
d'inévitables déboires pour l'avenir. »

COMMISSIONS PARLEMENTAIRES

M. Rouvier, ministre des finances, a
été entendu par la commission du bud-
get; il a rappelé, que le trait caractéris-
tique du projet de budget du gouverne-
ment est le dégrèvement de la petite vi-
tesse et l'incorporation des garanties al-
gériennes.

La commission du budget est allée
plus loin, elle a incorporé l'ensemble des
garanties et porté de 38 à 70 millions le
produit éventuel des droits de douane.
Le gouvernement aurait préféré une éva-
luation plus modérée mais il n'insiste
pas.

 Le ministre a déclaré qu'il consent volon-
tier à discuter dans le budget, le projet Bris-
son sur les frais de justice, il en accepte le
principe et reconnaît qu'il répond aux vœux
de l'opinion publique.

Mais, en ce qui concerne la réforme des
boissons, il demande qu'on la discute à part
et après la budget; la loi de M. Jamais
touche a 1/0 millions de recettes avec le dé-
grèvement de la grande vitesse et les frais
de justice, ce serait 250 millions de recettes
qu on ébranlerait dans le même budo-et cela
pourrait ôtre. dangereux. Le ministre ne de-
mande pas mieux, du reste, que de discuter
la question des boissons immédiatement
après le budget.

M. Jamais dit que s'il y a aléa dans la
réforme des boissons, cet aléa existait l'an-
née dernière, lorsque le ministre a lui-même
pr?rî,0Sxe

1n/^ taxe sur i'alcool dans le bud-
get de 1891. Si on procède par projet spé-
cial, on aboutira beaucoup moins rapide-

M. Millerand demande si, en ce qui con-
cerne les frais de justice, le gouvernement
doit simplement accepter la discussion ou
s il compte faire sienne, la proposition de
M. Brissonj.il ne suffirait pas qu'il en ae-

détails pnncipe "
 Sl1 doit en combattre les

La Réforme des boissons
M. Millerand demande en outre si, en ce

qui concerne les boissons, le gouvernement
considère la réforme comme ne pouvant
être incorporée dans aucune loi de finances

fnit
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 r
-P°¥ ?ue le gouvernement

fait sien le principe de la réforme dos frais
de justice; pour tes divergences et les dé-
tails, il s entendra avec M. Brisson et la

le
Û
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 SOutiendra le P^jet devant

Feuilleton de l'ECHO DE LYON du ;

15 Octobre (45)

ABANDONNÉE!
PAR

Charles MÊROUVEL

M 11* DE ROYE-TRÉVILLE

Le comte de Beaulieu avait grand air,
on ne pouvait le nier. Les deux hom-
mes, le père et le fils, appartenaient à
à cette vieille race normande qui a donné
4e magnifiques spécimens de la beauté
nu.rn.ame. R n'était point facile d'imagi-
"!,f Pere noble plus imposant que le
H«m

6 av-ec sa naute stature et sa tenue
de guerrier sous les armes.

,1Ti
L
m Zvffi? Robert était de son côté

un mei yeilleux amoureux pour les fem-
mes qui préfèrent mi type m âle et fier
aux efféminés, pâles, languissants, ef-
flanqués et mièvres dG la génération
présente.

Le comte mit un baiser affectueux
un baiser de pere ou d'oncle sur les
joues de sa future bru; le vicomte au-
rait voulu l'imiter, mais les convenan-
ces s'y opposaient. Il se contenta d'ap-
puyer ses lèvres sur les mains douces
de sa fiancée.

.. — Ma chère petite, commença le père,
je viens à Paris, que je n'aime guère,

pour vous adresser une requête person-
nelle.

— A moi ?
— A vous.
..— Dites.
— Où comptez-vous passer les se-

maines—longues, j'en ai la certitude
— de votre lune de miel ?

— Mais... je ne sais... en vérité... où
Ton voudra.

•-- Le Midi. est bien surfait. On y va
chercher la chaleur, on y trouve l'a pluie
aussi froide que partout ailleurs, la neige
parfois, l'ennui toujours, parce qu'on
n'y a ni ses habitudes, ni son monde, ni
ses amis. Si vous m'en croyez, vous
viendrez chez nous,

— Aux Essarts? dit-elle vivement.
— Pourquoi non ?
— Sans doute ,, balbutia- t-elle.
— Si vous voulez mon avis, voici ce

que vous ferez. J'en ai conféré avec le
général. Il pense comme moi. Mais vous
le connaissez. Il m'a répondu : « Con-
sulter Germaine ». J'exécute la consi-
gne. Je vous consulte,

Le comte consultait peut-être, mais
d'un ton brusque, tranchant, presque
impératif, tempéré cependant par ;une
bonhomie amicale.

— Voici donc ce qu'il faut faire: vous
vous marier à. la mairie de la rue de

Grenelle sans tapage, 4 Sjjs! $£M Ie

bruit ? Les amis seulement, pas tous,
les intimes. Après le mariage . devant le
maire, la compagnie prend de la poudre
d'escampette. 'On sa ai] chemin de fer.

On part. On trouve' à la station un ser-
vice de poste organisé comme il faut —
je m'en charge — et on arrive, vous aux
Essarts, a?ee yçs amis ; Rqbert à Beau-

lieu, avec les siens. Vous n'êtes encore
mariés qu'à demi puisque le curé n'a pas
dit son mot. Le lendemain, mariage à
l'église des Essarts, loin de Paris et de
ses pompes t Dîner dans la grande salle
à manger. Puis séjour, pour l'hiver ou
unepartie au dit château. Vous savez
qu'il est superbe ! Du style, de la masse,
du cachet, un mobilier à faire la joie
d'un brocanteur. Avec du feu dans les
cheminées, vous m'en direz des nou-
velles ! Et nous chassons à cor et à cri !
C'est la fête perpétuelle. Voilà ce que j'ai
combiné I Moi tout seul I

Le comte se leva.

— Ma belle Germaine, reprit-il avec
une grande douceur, vous ne pouvez pas
savoir à quel point nous yqus aimerons I
Nous ne parlons pas beaucoup, nous au-
tres, mais nous avons du cœur. Vous
yprrez ! Que dites-vous de mon plan ?

— Mais qu'en dit Robert? murmura-
t-elle.

— Moi, Germaine, je sais que mon
père serait heureux comme un dieu si
vous lui accordiez sa demande. Yqilà
tout

— Qu'il soit donc fait comme vous le
désirez, dit-elle,

Elle se haussait sur la pointe des pieds
pour mettre son front à la hauteur des
lèvres du comte.

M. de .Beaulieu Fenleva dans ses 'deux
| mains robustes comme lorsqu'elle était

petite et lui murmura à l'oreille un :
— Vous êtes un ange ! où il y avait plus
d'émotion qu'on aurait pu en attendre dp
de ce colosse d;un autre âg§.

Restés seuls, Germaine et le capitaine.
Perros se regardèrent.

— Les Essarts sont bien près de Bran-
des, dit le Breton.

— Tant mieux, répliqua-t-elle les sour-
cils froncés. Si c'est la guerre, nous ver-
rons, mais vous serez là.

Et intérieurement elle pensa :
— Et puis, je saurai peut-être I

Le nom de Tricquet lui bourdonnait
aux oreilles,

Elle était sur une piste et voulait la
suivre.

XXII

Amies de Pension

Le 13 décembre, un vendredi, fâcheux
présage pour les esprits superstitieux, à
neuf heures du soir, le re^-de-ohaussée
de l'hôtel de Roye resplendissait de lu-
mières d'un bout à l'autre.

On signait le contrat de l'héritière
avec le vicomte Robert de Beaulieu.

Il y avait eu grand dîner de gala.
L'argenterie massive de la maison, les

plats de vermeil aux armes de Roye-
Chahannes, les buires, les aiguières, les
vases de toute sorte, brillaient encore
sur les dressoirs et' la table de la salle à
manger, sous les feux des deqx grands
lustres en cristal do roche et des giran-
doles.

Michel Jeannin, le chef de l'hôtel, s'é-
tait surpassé. Jamais menu plus accom-
pli et mieux conrpris ne fut servi sur
une tablé de" prince.

Le Normand était content.
Malgré son attachement pour lui, Ur-

sule, à son retour de Jersey, rie lui avait
rien confié dçs doule.urs de" leur jeune
maîtresse, et' le cuisinier croyait entrer
dai\s une ère de prospérités et de joies.

Cette soirée, c'était la vf,a(ie. fêi|e ^u,

mariage. Le plan du comte de Beaulieu
devait être exécuté à la lettre.

Le seize, on s'épouserait à la mairie
de Grenelle, et aussitôt après, la noce,
réduite eux intimes, prenait son vol
pour les Essarts où s'achèverait la céré-
monie.

De neuf heures à onze, tout le fau-
bourg défila dans les salons de la future.

Il faut dire que rarement un plus beau
couple reçut les félicitations, ironiques
trop souvent, qui s'adressent aux impru-
dents assez hardis pour affronter los
passes dangereuses de cette vie nou-
velle,

A. onze heures, le défilé était achevé ;
le notaire avait renfermé dans sa ser-
viette le. précieux parchemin qui fixait
les droits et les devoirs des futurs dans
l'administration de leurs fortunes res-
pectives, et les sons d'un orchestre d'une,
dizaine de musiciens, placés dans une
sorte de loggia à balustrades dorées, in-
vitaient la j&unesse aux plaisirs de la
danse.

C'étaient, en vérité, des pavanes ou
des menuets et des gavottes qu'on aurait
du danser pour rester dans la couleur
locale de ces salons remplis de portraits
de douairières à mouches et à paniers,
de marquises poudrées, de maréchaux
dp camp portant le cordon du Saint-Es-

• prit ou de Saint-Louis sur leurs cuiras-.
ses et de gentilshommes en vestes de sa-
tin à ramages, à mhaïs et manchettes de
d,ep telles.

L'orchestre, cependant, attaquait suc-
cessivement de sùmples quadrilles, des
polkas et; des valses,

A minuit, PJaciçmQiselle de Roye ve-
MÛ m ŒW»*»fl une mazurka et son cava-

lier la ramenait à son, fauteuil, près de
la cheminée du grand salon, lorsqu'elle;
lit un pas en arrière.

Elle venait d'apercevoir le baron Jac-

ques de Brandes qui causait familière-
ment avec le général de Tréville rayon-
nant et le comte de Beaulieu qui triom-
pha.t plus modestement, mail dont la
rude figure portait de visibles traces de
contentement.

Le baron ^avança vers elle sans aucun

SS lui Prit la main, saus qïeTle
fit un mouvement pour la retirer et lui
dit a haute voix :

I — Je vous prie de m'excuser, ma cou-
sine, ai je ne suis pas arrivé plus tôt:
un retard de chemin de fer m'a mis en
défaut, mais, Dieu merci, je suis à
temps pour vous présenter mes félicita-
tions. Vous savez comme elles sont sin-
cères.

Il s'inclina courtoisement devant le
vicomte de Beaulieu et reprit sa couvert
sation avec le général. "

Les danseurs se précipitaient pour ob-
tenir de la mariée la faveur d'une valse
et se faire inscrire. *
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L ËOHÔ DE LYOft

M. Brisson dit qu'il y a deux principes
sur lesquels repose sa proposition : la sub-
titution du droit proportionnel au droit fixe
et un traitement de faveur pour les inca-
pables ; il demande si le ministre accepte
ces deux principes.

Le ministre répond affirmativement.
Après le départ du ministre, la com-

mission, conformément à la demande
faite par M. Rouvier, a, par 13 voix con-
tre 7, décidé de ne pas incorporer la ré-
forme de l'impôt des boissons dans le
budget de 1892.

Démission de M. Jamais
A la suite de ce vote, M. Jamais a

donné sa démission de rapporteur de la
réforme des boissons.

La commission adopte la motion sui-
vante :

Sur la proposition de M. Beinach, la com-
mission prenant acte des déclarations du
gouvernement qu'il incorporera la réforme ,
des boissons dans le budget de 1863, dé-
cide qu'il n'y a pas lieu do nommer un rap-
porteur spécial.

M. Jamais portera devant la Chambre
la question de la réforme des boissons;
il présentera, sous forme d'amendement
personnel, les dispositions que la com-
mission renonce à introduire dans le

budget.

Le Budget de la Marine
La commission a entendu ensuite M.

Barbey, ministre de la marine, sur la
proposition de M. Brisson, tendant à
augmenter les forces navales et adop-
tées déjà par la commission au début
des vacances parlementaires.

M. Barbey déclare qu'il n'avait pas at-
tendu les propositions de M. Brisson pour
prendre l'initiative de l'extension de nos
forces navales. Il indique notamment qu'il
allait ajouter trois cuirassés à l'escadre, de
réserve de la Méditerranée, de sorte qu'il y
aura dans cette mer, une escadre d'évolution
comprenant neuf cuirassés et une escadre de
réserve en comprenant six.

La division navale de la Manche, qui
comprend actuellement trois cuirassés, sera
complétée par une seconde division de trois
cuirassés.

Enfin, à la place de la division flottanto
de la Bretagne, dont la suppression est dé-
cidée, conformément aux conclusions de
M. Brisson, une division permanente, lé-
gère, sera créée à Brest.

Le ministre trouve impraticable la proposi-
tion, de M. Brisson, de substituer des divi-
sions volantes à nos stations navales exis-

tantes.
L'idée ost bonne, théoriquement, mais ne

saurait Ôtre pratiquement réalisée, et le mi-
nistre le démontre en invoquant des expli-
cations techniques ; l'équilibre du budget
s'en trouverait compromis ; la dépense du
charbon seule serait augmentée par ce fait
de 1,800,000 fr, . ..-.-

Le ministre veut conserver en l'améliorant
le système actuel de nos stations navales.
Il ne saurait non plus accepter la répartition
des torpilleurs proposée par M. Brisson. Il
conclut en affirmant qu'on croyait à tort re-
tirer de l'application du plan de M. Brisson
une économie de quatre millions, cette ré-
duction n'est pas fondée et est la consé»
jquence de nombreuses erreurs de calcul.

Le Budget des Colonies
Après M. Barbey,, la commission, du

budget a entendu M. Etienne, ' sous-se-
crétaire d'Etat des colonies, qui a donné
des explications sur les différents points
de son budget et notamment sur les sta-
tions locales demandées par M. Brisson
dans son rapport; il réclame, on le sait,
un bâtiment du type du Bengali pour la
Guyane et deux avisos pour le service .
des côtes de Guinée.

M. Etienne fait, ; en outre, remarquer
que si on supprimait le transport, il fau-
drait attribuer au budget des colonies
une somme de 1,700,000 fr. pour affrète-
ment.

Le rapport Brisson maintenu ,
Après le départ du ministre et du

sous-secrétiire d'Etat, M. Henri Brisson,
a déclaré qu'il maintenait toutes ses pro-
positions et il demande à la commission
de décider par un vote de principe si elle
était, ou non,du même avis.

La; commission a donné satisfaction à
M. Brisson et elle maintient son rapport
avec toutes ses conclusions. \

Commission Sénatoriale des .Douanes

La commission des douanes s'est réu-
nie aujourd'hui, à S heures, sous la pré-
sidence de M. Jules Ferry.

M. Franck-Cliauveau, déjà rapporteur [
pour les armes, munitions, meubles et objets
en bois, a accepté de se substituer à M. Co- |
cliery, comme rapporteur des n»s 629 à 654 i
(corail, écume de mer, baleine, liège, instru-
ments scientifiques, tabletterie, brosserie,
boutons, etc.)

• M; Sefoline adonné lecture de son rapport
sur les n°s 39 à ,4.3 .(engrais,) .. ''

Ses conclusions, tendant à l'adoption j
des droits votés' par la Chambre, sont i
adoptées. ]

MV Guyot-Lavaline propose à la commis- (
sion de revenir sur son vote, au sujet des
toiles métalliques en cuivre ou laiton pour >
les machines à papier qu'elle avait taxées
sur la demande du gouvernement à 60 fr. et
à 40.fr. j

•La commission, sur la demande des
industriels intéressés, rétablit les droits
de 150 à 100 fr., votés par la Chambre. ,

M. Isaae donne lecture de son rapport J
sur les n° s 96 à 109 (denrées coloniales et sur
le régime des colonies).

Les droits votés par la Chambre pour
les n°? 96 à 109, sont adoptés, sauf en ce ;
qui concerne le chocolat que ^a commis- <
sion a réduit en une seu]e catégorie aux i
droits de 130 et 100 francs.

L'État ta -.Travail ta la (Mire i
Paris, 14 octobre.

Suivant l'usage, on va distribuer aux dé- I
pûtes, à l'ouverture de la session, l'état des
travaux législatifs. 1

Nous relevons dans ce document, préparé <
ayec un grand soin par M. Pierre, le distin- j
gué secrétaire général de la présidence, (
quelques renseignements curieux. ]

Durant le cours de la session ordinaire de
1891, il a été tenu cent et une séances pu- 1
bliques, et les bureaux ont eu dix-huit réu- s
nions générales, co qui porte à deux cent e
cinquante-cinq le nombre des séances tenues
jusqu'à co jour par la cinquième législature s
et à einquante-sept le nombre des réunions r
générales de bureaux. 1

Les deux cent cinquante-cinq séances pu* ' J

i bliques tenues depuis la réunion de la lé-
gislature actuelle représentent un total de

i mille sept heures de travail.
Les différentes opérations auxquelles la

i Chambre a dû procéder, depuis sa réunion,
ont entraîné 615 votes au scrutin public.

Sur les deux cent cinquante-cinq séances
tenues par la Chambre actuelle depuis sa
première réunion, cent quatre-vingt-dix-huit

• séances ont été présidées par M. Charles
Floquet, quatre par M. Pierre Blanc, deux
par M. de Gasté, dix par M. Casimir-Périer,

. quinze par M. Peytral, dix-sept par M. de
Mahy, dix par M. Spuller et trois par M.
Jules Deveîle, aujourd'hui ministre de l'a-
griculture.

Durant la seconde partie do la session or-
1 dinaire de 1891, la Chambre a été saisie de

132 projets de loi, de 90 propositions d'ini-
tiative parlementaire et de 6 impositions
provenant de l'initiative du Sénat, co qui
donne un total de 328 affaires nouvelles. En
joignant ces 228 affaires.aux 1,157 qui pro-
venaient de la session antérieure, on arrive
au chiffre de 1,385 pour les quatre sessions

1 que la cinquième législature a déjà tenues.
Parmi les projets dus à l'initiativa gouver-

nementale pondant la seconde partie de la
session ordinaire do 1891, 51 ont un carac-
tère d'intérêt général et 81 un caractère d'in-
térêt local.

En joignant les 51 jprojets nouveaux d'in-
térêt général aux 285 antérieurement dépo-
sés, on arrive à un total de 286 affaires d'in-
térêt général, dues à l'initiative du gouver-
nement. Sur ces 286 projets de loi, 179 ont
été adoptés, 63 sont encore en commissions,
81 sont à l'état de rapport sur le fond, 8 ont
été retirés et 4 ont été rojetés. Il en reste un
à soumettre à l'examen des buroaux.

Pendant la seconde partie do la session
ordinaire clo 1891, l'initiative parlementaire
a produit 91 propositions nouvelles. 11 en
avait été déjà déposé 503 au cours des ses-
sions antérieures. On arrive ainsi au chiffre
total de 593 propositions.

Sur ce nombre, 26 ont été adoptées, 54 ont
obtenu le bénéfice de l'urgence, 108 ont été
prises en considération, 240 ont été renvoyées
directement à des commissions spéciales,
107 sont à l'état de rapport sommaire,
61 n'ont pas encore été rapportées par les
commissions d'initiative, 14 ont été rejotôos
et 9 retirées. Sur les 54 propositions décla-
rées urgentes, 24 ont été adoptées, 6rejelées,
1 retirée, '11 sent à l'état de rapport sur le
fond, 12 sont soumises à des commissions
spéciales. Sur les 108 propositions prises en
considération, 41 sont à l'état de rapport sur
lo fond, 00 sont soumises à l'examen des
commissions spéciales et 7 n'ont pas encore
été étudiées par les bureaux.

Sur 35 propositions provenant du Sénat,
17 ont été adoptées, 10 sont à l'état de rap-
port sur le fond et 6 sont soumises à l'exa-
men des commissions spéciales ; il en reste
2 à soumettre à l'examen des bureaux.

En résumé, depuis sa, première réunion,
la cinquième législature a été saisie de 1,385
affaires législatives pour l'examen desquel-
les elle a nommé 239 commissions qui ont
tenu 1,571 réunions ; 669 affaires sont au-
jourd'hui entièrement terminées.

Au moment où la Chambre va reprendre
ses travaux, il existe 123 projets ou propo-
sitions de loi à l'état de rapport sur le fond,
107 propositions à l'état de rapport som-
maire, 287 projets ou propositions en com-
missions spéciales, 61 .propositions soumises
aux commissions d'initiative,. 9' projets de
loi renvoyés aux commissions d'intérêt lo-
cal et 10 propositions à soumettre aux bu-
reaux.

Le nouvel état des travaux législatifs con--
tient une utile innovation. On sait que la,
seconde partie de la session ordinaire de
1891 a été presque entièrement consacrée au
vote du tarif général des douanes. L'impor-
tance et la durée des débats économiques

' qui ont. occupé la tribune du 2,8 avril au 18
juillet, la difficulté de retrouver au Journal
officiel les votes rendus par là Chambre sur
plus de sept cents articles, l'examen auquel,
doit so livrer prochainement le

-
 Sénat, ont'

déterminé le secrétaire général de la prési-
dence à publier la nomenclature alphabé-
tique de tous les numéros compris dans le
tarif des droits d'entrée avec l'indication,
pour chaque numéro, des séances dans les-
quelles les droits ont été délibérés et votés.

: RÉVOLTE DMsj.'yey6yiY
New-York, 14 octobre.

Le New York-Hérald a reçu de Montevi-
deo, à la date du 13, des détails sur la ré-
volte de l'Uruguay. '

Dès le commencement du mouvement, les
insurgés se portèrent vers les casernes d'ar-
tillerie dans le but de suborner . lès soldats,
mais ils furent arrêtés aussitôt. Leur chef,
qui cherchait à s'enfuir, fut tué d'un coup
de fusil. Les insurgés bientôt après firent feu
sur un bataillon do soldats' qui', passait de-
vant lo club révolutionnaire et blessèrent
trois ouvriers. Les troupes ripostèrent, tuè-
rent cinquante-trois insurgés et en blessè-
rent plusieurs; les autres, au nombre de
six cents, prirent la fuite.

Les rebelles accusent le colonel La To'rre
de les avoir trompés en leur promettant l'ap-
pui de l'armée. Il paraît hors de doute que
les insurgés avaient l'intention d'assassiner
le président deda République".Vingt Italiens,'
sous la direction d'un nommé Desperado,
avaient été soudoyés par eux pour commet-
tre ce crime. Le chef de police découvrit le
complot à temps, avertit lo président et fit
arrêter quatre des chefs.

Le mouvement a complètement échoué.
Les insurgés ont fui dans la campagne où
ils forment des bandes de guérillas que la
police poursuit.

Les partisans du gouvernement déclarent
que ce sont les prêtres qui sont responsables
de la révolte et qu'ils ont poussé les rebelles
à [l'insurrection.

Trois cent mille dollars ont été offerts au
colonel commandant l'artillerie pour livrer
la ville. Le colonel a refusé cette somme
et est resté fidèle à son devoir.

Les Héritiers du Général Boulanger

Paris, 14 octobre.

Voici à quoi il Convient de ramener les
bruits qui ont couru hier que les héritiers
du général Boulanger s'apprêtaient à atta-
quer le testament fait en faveur de MIle
Griffith, nièce du suicidé d'Ixelles.

Avec le titre de légataire universelle, lo
général a donné à sa nièce tout ce qu'il pos-
sédait, moins quelques souvenirs laissés à
des amis.

« Je somme, a-t il écrit, mes enfants de
respecter ma volonté si elles veulent qu'un
jour je leur pardonne le mal qu'elles m'ont
fait. »

Les filles du général Boulanger, quoiqu'el-
les se refusent absolument à reconnaître
qu'elles aient été de mauvaises filles, res-
pecteront la volonté de leur père, sauf quel-
ques réserves, qui, elles l'espèrent, ne sou-
lèveront aucune difficulté.

Elles ne contesteront donc à M»« Griffilh
le titre de légataire universelle que si la ré-
sistance peu probable de cette dernière les y
contraint.

Elles laissent à leur cousine le mobilier,
assez riche, d.e i'hôtfei do Bruxelles, les
nombreux objets d'art ffu'ï l'emplissaient et
les valeurs- que leur père pcï» t«4t av.oi" en
portefeuille. '

Elles laissent à M. Barbier le cheval noir.
: Elles respectent les legs particuliers sti-

pulés dans le testament.
Tout ce qu'elles voûtent, le voici :
Elles exigent qu'on leur îendo l'épée, les

épaulettes et les décorations de leur père.
Celles-ci sont au nombre de vingt-quatre.

Enfin, si Le général Boulanger n'a pas dis-
posé lui-même, expressément en faveur d'un
ami, du portrait qu'a fait de lui M. Debat-
Ponsin, elles ne veulent pas que cette toile
reste à M"« Griffith.

Les deux sœurs sont littéralement écra-
sées par la phrase testamentaire citée plus
haut, car tout le mal qu'elles ont faità leur
père a été de résister à ses sollicitations
quand, espérant obtenir le divorce, il leur
demandait de quitter M'»8 Boulanger pour
vivre avec lui.

LES ACCIDENTS DE CHEMIN DE FER

Paris, 14 octobre.

Un rédacteur du Temps étant allé deman-
der au sièg'a de chaque compagnie de che-
ifiins de fer quelle était la cause initiale des
nombreux accidents qui se produisent de-
puis quoique temps, a reçu à peu près la
même réponse : relâchement ou négligence
de la part des employés.

Ces derniers ne sont occupés en ce mo
ment que de leur syndicat, de leur prochaine
réunion, puis ils sont absorbés parla lecture
des nombreux journaux, qui jettent le trou-
ble dans leur esprit et les détournent de
l'attention des devoirs qui leur incombent.

Los employés déclarent, au contraire, que
tous les accidents tiennent uniquement à
l'insuffisance d'un personnel compétent.

LES ENGAGEMENTS YOLÛSTAIRE
Nous avons fait connaître dernièrement la

façon dont lo ministre de la- guerre a régle-
menté, cette année, les engagements volon-
taires. Il s'agissait avant tout de mettre fin
aux plaintes et réclamations qui s'étaient
produites l'an dernier. Réclamations qui
provenaient de ce qu'un grand nombre 'de
demandes d'engagement avaient dû être
refusées, d'abord parce qu'elles, n'avaient
pas été présentées dans les délais prescrits,

; et aussi parce que le nombre total des
places d'engagés ouvertes dans les corps

: s'était trouvé bisn inférieur à celui des de-
S mandes.

En formulant leurs plaintes, les candidats
à l'engagement et ceux qui se firent les in-
terprètes le leurs doléances ont eu le tort
de no pas être francs. Au lieu d'avouer car-
rément qu'ils ne demandaient à s'engager
que pour se débarrasser plus vite de leurs
obligations militaires, ils persistèrent à par-
ler de leur « vocation » méconnue, de leur
désir de « faire leur Carrière dans l'armée »,
des empêchements qu'on mettait à sa réali-
sation, etc.

Dans ces conditions, le ministre avait un
moyen bien simple de leur fermer la bou-
che, — et il n'a pas manqué de l'employer.
C'était de laisser toute latitude, quant au
nombre et à la date des engagements volon-
taires, pourvu qu'ils fussent contractés pour
quatre ans ou pour cinq ans.

Personne de ceux qui prétendaient avoir
la vocation militaire n'était plus dès lors en
droit de se plaindre, puisqu'ils pouvaient
toujours s'engager où et 'quand bon leur
semblait, l'obligation dé se lier pour une
année ou deux de plus, ne pouvant pas être
un obstacle pour celui, qni prétendait vou-
loir «i faire sa- carrière «.dans1 l'armée...

Or, voici que, cependant, l'es plaintes s'é-
| lèvent plus vives que jamais. Seulement,

cette fois, les plaignants sont bien obligés de
jeter le masque et de dire franchement ce
qu'ils veulent. Il ne s'agit plus maintenant
de « vocation » ni de« carrière ». Tout leur
désir, — et d'ailleurs il n'est nullement con-
damnable, — est d'accomplir le' plus tôt
possible les trois ans de servies actif qu'ils .
doivent à l'Etat afin de pouvoir entreprendre
ensuite sans crainte d'interruption, la car-
rière civile qu'ils ont en vue.'

Que n'ont ils parlé "ainsi. dès le premier
jour? Nul doute qu'on eût alors avisé aux
moyens de faire droit à leurs demandes, en
sommes très légitimes.  ' •  -.

D'autant que ces moyens, étaient des plus
simples à trouver. „

Aucun intérêt militaire en effet n'oblige,
d'une manière absolue, à restreindre la fa-
culté d'engagement — même pour treis ans
seulement — dans l'arm'ée. Il suffit simple-
ment que deux conditions soient remplies-

La première c'est que les emgagés rejoi-
gnent tous ensemble à la date qui leur sera .
fixée chaque année, et autant que possible à
la même date que la « classe ». —Cette con-
dition est indispensable pour que l'instruc-
tion suive dans le corps une marche régu-
lière et ne soit pas troublée sans, cesse par
l'arrivée continuelle de nouvelles recrues..

La deuxième condition, c'est que les enga-
gements soient contractés à l'avance, do ma-
nière que, dans la répartition du contingent!
il puisse être tenu compte du nombre: d'en-
gagés attribué à chaque corps de troupe, et
aussi afin que . le ministre connaisse assez
exactement los effectifs en vue desquels il
doit établir son budget, régler l'effectif de la
« deuxième portion », etc.

Ces conditions n'étaient pas, au fond,
bien pénibles à subir. Malheureusement, les
candidats à l'engagement n'ont pas cessé de
protester contre elles et de revendiquer leur-
droit de s'engager au jour même qui leur
conviendrait. Pour appuyer leur revendica-
tion, ils ont dû, naturellement, arguer de
leur « vocation militaire », de leur intention
de « faire leur carrière » dans l'armée, etc.
Ils ont ainsi donné le droit au ministre de
leur offrir des engagements de quatre et de
cinq ans, qu'ils seront mal venus mainte-
nant à refuser.

La question des engagements volontaires
ne va donc pas se trouver encore résolue

cette année. Mais, du moins, la voilà nette-
ment posée. Et cela suffit pour qu'on puisse
compter sur sa solution prochaine dans le
sens que nous venons d'indiquer,

Dépêches Dkepses
TUÉ PAR SES GARDIENS'

Rennes, 14 octobre.

Un drame horrible s'est déroulé, hier, à
l'asile de Saint-Meen. Un fou, devenu su-
bitement furieux, a été tué par des gardiens
qui étaient, dit-on, en état d'ivresse. L'att-
topsie a démontré que le malheureux fou à
succombé à des violences nombreuses; son
corps portait la trace de plus do quarante
coups de pieds ou do bâton.

Deux gaidiens, au tours présumés de l'acte
de sauvagerie, ont été mis à la disposition do
la justice.

GRÈVE A RENNES

8 . Rennes, 14 octobre.
Les 1,500 ouvriers de la mine do Pontpean

, viennent de se mettre en grève, ils dénia n-
;" dent une augmentation de salaires et pro-

testent contre lo chiffre des amendes.
^ Lo préfet s'est rendu sur les lieux.

Le calme est complet.

UNE SERVANTE DE GAMBETTA

„ Cahors, 14 octobre,
g Marie Bras, dite Miette, qui fut plus de
£ trente ans la servante dévouée do la famille
r Gambetta, vient do mourir à Arcambal,

dans le Lot, d'une maladie do cœur.
Elle s'était retirée dans son pays natal,

1 après la mort de Gambetta père.

LES INONDATIONS
» Niines, 14 octobre.

'- Les dernières nouvelles reçues du Vigan
s donnent des détails sur los dégâts causés
>- par les inondations. L'Arro, après avoir
a augmenté de 5 mètres, a inondé de grandes
e prairies, déraciné une quantité d'arbres, em-

porté les matériaux des chantiers do cons-
s ti'uction et enseveli sous les eaux les ma-
e chines d'épuisement de la nouvelle ligne
0 ferrée.

Les grandes usines de bonneterie de M.
e Brun, situées sur l'Arre, ont subi de gran-
it des pertes. Les barrages de l'installation
* hydraulique ont été entraînés. Ces usines,
i qui occupent dos centaines d'ouvrières, vont

subir un chômage de plus de quinze jours.
A Saint-Jean-du-Gard, à Estrechurc, les

j récoltes de châtaignes sont en partie per-
j dues. Les pertes sont aussi importantes que

l'an dernier.

1 A Beaucaire, le Rhône est en légère dé-
croissance, malgré les crues de l'Ardèche

_ . qui ont été signalées.

t Le temps est au beau.
t -«gs»-—,—,—

\ Tempête sur la Hanche
i i

1 Le Havre, 14 octobre.

; Ce matin, par suite de la tempête, les
steamers faisant le service quotidien
entre le Havre, Trouville, ot Honneur
et Gaen, n'ont pas effectué leur départ,

Cette nuit surtout, le vent faisait rage.
. pendant qu'une pluie diluvienne tom-

[ bait des hauteurs de Sainte-Adresse et
d'Ingouville. On craignait qu'un cyclone

; ne se déchaînât sur le Havre

; Folkestone, 14 octobre.

En raison de l'état de la mer, le service
des bateaux est suspendu entre Boulogne
et Folkestone.

Lo l e>' Mai à Borne

- Rome, 14 octobre.

Le procès contre les individus arrêtés à la
suite des désordres , du 1er mai dernier a
commencé ce matin à 10 heures 1/4. Soi-
xante individus comparaissent à côté, dé

', : MM. Cipriani et Calla ; ils sont accusés,
d'appartenir à une association ayant pour
but de commettre des délits contre les por-

1 sonnes et les propriétés, et d'appliquer les
théories. anarchistes.

Les témoins à charge sont au nombre de
125, ceux à décharge au nombre de 200. Il
y a 35 avocats. ;

Un diseours do M. Chamberlain

Londres, 14 octobre.

M. Chamberlain, dans un discours qu'il
vient de prononcer dans le pays dé Galles,
dit que M. Gladstone a le premier semé la
division dans le parti libéral en rejetant un
programme sur lequel tous les, libéraux
étaient d'accord pour adopter la politique de
M. Parne.ll, politique que lui-même avait
déclarée dangereuse.

M. Chamberlain qualifie d'absurde le
programme exposé à Newcastle, et ajoute
que l'opinion publique,. si on la consultait
de nouveau, donnerait raison à la Chambre
des lords sur la question du Home Rule.

Evasion de Djamal-èl-Dina

Téhéran,- 14 octobre.

Seyde Djamal-el-Dine, célèbre agitateur'
persan, bien connu à Paris par ses polémi- •
ques avec M. Renan sur la religion musul-
mane, et où il compte une fouie d'amis,
vient de s'échapper de la prison do Basso-
rah, où il avait été écroué par les autorités
turques à la demande du gouvernement
persan.

Il s'est embarqué pour Londres. Là, il
prendra la direction des émigrés persans
qui, voulant introduire en Perse la civilisa-
tion occidentale, furent condamnés à mort
et ne durent leur vie qu'à la fuite.

 AFFAIRE MYSTÉRIEUSE (

Bruxelles, 14 octobre.

La. population do Bruxelles -est mise en
émoi par. une affaire très mystérieuse.

Le. 14 août dernier, une société d'excur-
sionnistes bruxellois se trouvait à Rotterdam.
Un des excursionnistes, le nommé de Gey-
not, disparut tout à coup. Ses. camarades ne
le revirent qu'à leur retour, le 18, en passant
à la gare de Rosendaël. 11 était entre deux
gendarmes, tête nue, en manches de .che-
mise, sa montre en or, sa chaîne et sa bague
avaient disparu. Le malheureux voulut s'é-
lancer vers ses . camarades, mais les gen-
darmes le firent monter dans un wagon spé-
cial.

On sut plus tard qu'ils avaient reçu l'ordre
de reconduire do Geynot à la frontière et de
le relâcher. Depuis on n'entendit plus parler
de de Geynot à Bruxelles, La famille s'émut;'
un de ses membres se rendit à la gendar-
merie d'Esschen (frontière belge). Là, il ap- • j
prit que de Geynot avait été trouvé pendu d ans !
une cellule. de la caserne de gendarmerie et
que son"corps avait été inhumé. La famille ;
demanda à voir le cadavre, ce qu i donna j
lieu à l'échange d'une correspondance très ;
confuse de la part de la gendarmerie d'Ess- j
chen. De son côté, l'administration eomnm- :
nale paraissait assez embarrassée.

Finalement, l'exhumation eut. lieu. Le ca- j
davre avait été enterré à trente centimètres ;
de profondeur seulement. Lorsqu'on ouvrit
le cercueil, les assistants reculèrent d'épou-
vante. La' figuré était recouverte d'une
couche de boue, le menton avait été coupé, |
les intestins sortaient du ventre, Du genou '
gauche sortait une écume jaunâtre L'àtten- '
lion des parents fut surtout attirée par ce
fait que tandis que la tête était couverte de 1
boue, la chemise ne portait aucune trace de
souillure." <

Lorsqu'on voulut procéder à la transla- }
lion du corps dans un cercueil apporté par i

I la famille, on remarqua aussi que le cadavre c

9 baignait clans une mare de sang. Dans lo !
3 village, on prétendait que IFS c'âfpè avait été

enfoui d'abord sans cercueil dans la partie
non bénits du cimetière.

Ce ne serait que la veille ds l'arrivée de la
famille, que, lo cadavre aurait été mis dans
le, cercueil.

La famille a demandé que l'autopsie soit
faite. Elle prétend qu'un crime a été corn- :
mis,.

Elle demande les motifs de l'arrestation |
de Geynot et veut savoir co que sont deve-
nus ses vêtements et ses bijoux.

Cette affaire sur laquelle plane le plus
3 grand mystère, produit ici une grande sen-
J sation.

 LE raliE DE coraBEroi
LE RÉGIT DE L'ASSASSIN

Paris, 14 octobre.

M. Goron, chef de la sûreté a inter-
| rogé ce matin le médecin-major Breton,
s qui a complété ses déclarations.

'' Il a tué Gcnisset, a-t-il dit, dans un
s mouvement d'exaspération violente, au-

quel il n'a pas pu résister depuis qu'il
était l'amant de la femme Llaybaud.

Genisset avait organisé, à son égard,
0
 a-t-il ajouté, un véritable système de

persécution, de lettres calomnieuses, de
• menaces; tout était mis en œuvre, il a

ajouté : ,

 Genissot se rendait chez moi sachant bien
1 qu'il serait mis à la porto ; il faisait alors

du scandale, ameutait los voisins et s'écriait
en exhibant de soit-disant factures : « Cet3

 homme m'a volé, il me doit de l'argent! » Il
nie traitait de canaille, ajoutant qu'il m'ar-

3 racherait la croix de sur la poitrine.
Ces scènes étaient fréquentes et Genisset

avait soin qu'elles aient lieu toujours en pu-
Î blic. La vie m'était devenue intolérable ;

aussi le soir du crime, lorsque Genisset !
s'est présenté chez moi ; j'ai vu rouge et
saisissant mon revolver je me suis mis à sa
poursuite; je -l'aperçus on face chez un

| marchand de vin auquel il montrait dos
 papiers, c'est alors que j'ouvris la porte

; et que je fis feu sur lui.

"' Il fallait que la situation prit fin; Genis-
set était trop lâche pour aller sur, le terrain.

L Le major Breton soutient dnergique-
 ; ment que la femme Raybàud n'a joué :
, i aucun rôle dans l'affaire, il se pourrait

, que toute accusation de complicité soit
 abandonnée à -son égard; Dans- ce cas
; Breton. serait remisa l'autoritémilitaire.
i j; Cependant la femme Baybaud continue

à être.activement.reclierchée.

Breton est venu se constituer prison-
nier précisément au moment où léser- ;

[ vice delà sûreté qui, avait appris, sa pré- \
sence à Genève allait envoyer deux; '
agents pour le surveiller.

M>n« JRaybaBul p.pisorinièi'e '

Mmc Baybaud, la maîtresse du, .major
Breton, s'est constituée prisonnière cette
après-midi, à 2.heures, au cabinet de M.
Couturier, juge d'instruction.

Elle a étéentendueparle juge en même
temps que lé médecin major Breton..

Mme Baybaud s'était déjà, paraît-il,
présentée, hier au cabinet de M. Roth, ,
substitut, pour demander, quel était le
juge qui était chargé de l'affaire Breton ;-
comme il était plus de, 4 heures, om
l'avait* priée de se représenter aujour-
d'hui.

IL'Iiîteï'îwgatoii'e

Dans l'interrogatoire du juge d'ins-
truction-, le major Breton a l'ait le récit
que nous avons déjà raconté. Il a dé-
claré que ce qui l'avait le plus exaspéré,;
c'était l'envoi par Genisset à son nou-
veau colonel de lettres calomnieuses et
de nature à lui enlever toute estime de
la part de son chef, « car, a-t-il ajouté,
tant qu'il s'est adressé à l'ancien colonel,
je n'avais rien à craindre, caril me con-
naissait. »

Il a également déclaré que s'il n'était
ipas venu se constituer prisonnier plus
dôt, c'est qu'il hésitait. entre ; se suicider
et se constituer prisonnier ; qu'il avait
demandé l'avis do ses amis,' qui lui
avaieat répondu que, n'ayant pas forfait
;à l'honneur, il ne devait pas craindre de

. se : livrer à la justice. C'est alors' qu'il . '
, •s'était rangé à, ce dernier parti. ,

En sortant du cabinet du juge d'ins-
truction, Breton s'est trouvé face à face
avec Mme Baybaud ; il a paru 'très satis-
fait de la Voir.

On raconte que Breton et M,iU! Ray- ;
baud avaient décidé de se livrer tous les
deux et en même temps à la justice; s
n'ayant pas entendu parler , de sa mai- ; .
tresse, Breton craignait qu'elle -rie se fut

suicidée. .,,-,, ...,,„

Mme Baybauda.été conduite au Dépôt.
!On croit qu'elle sera prochainement re-
mise eh liberté.

Quant â Breton, il a été "enfermé à la
^Conciergerie.

LOIRE
Le drame de Panassa. -— La blessure de

Mme Dorouet ne paraît pas devoir, entraîner
des conséquences, graves! M"le ',Dorauet est
soignée à l'hôpital et', son état est aussi sa-
tisfaisant que possible., ,

L'état de M. Guichard n'offre pas non
plus de gravité. La ballo qui, ibrt heureuse? , 
ment, dans son trajet, n'a pas atteint l'arti-
culation du coude, a été. extraite hier. |

Rive«de^Gier. — Arrestation. —- Co ma- '
tin, la'nommôe Joséphine JJuchet, âgée de '
24 ans, domestique cheij-M. Jaubard, cafetier
à Coiïibeplaine, s'est rendue chez M,, Terrât, -
marchand de chaussures, rue do Lyon, et
s'est fait livrer, au. nom de MmG Scïm.efilin,
deux paires de souliers.. Mme Terrât, ayant
eu des soupçons, a fait suivre cette cliente
par sa mèro et, voyant qu'elle ne se rendait
pas à l'adresse indiquée, Mmo Terrât mère a
saisi le paquet de chaussures. L'arrestation
de la fille Buchet a été opérée immédiate- -,
ment. '

— Société de gymnastique. — La société • ,
de gymnastique la lUpagôrionne feradiman- l
che, 18 octobre, uno marche militaire sur-
St-Romain-on-Jarez où elle exécutera divors '•
exercices. . •

Départ du local do la société à il heures J
précises, tenue d'étéi

-— Convocation-. -^ Les membres de la so- £
ciétô coopérative de boulangerie de noire
ville sont priés d'assister à l'assemblée ,gé- c
nérale, qui aura lieu dimanche prochain 18 t
courant, à 1 heure 1/3 du soir,, salle des t

| Cwicorls. Vu l'importance do coite réunion
tou» lus sociétaires sont priés d'y assister. '
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Romans. - Fêlf des' anciens militaire,
-- Les anciens militaires ont célébré dimanl
che leur fête annuelle. Après le tour de fa
ville la société s'est réunie chez M. Thivolle
maître d'hôtel, où a eu lieu un grand W
quet, de 116 couverts. M. Ybem, premier
adjoint, capitaine en retraite, chevalier Z
la Légion d'honneur, présidait, avant à àoà
Côtés M, Rimot, président do la société or
plusieurs notabilités. wHi?le > «

M. Rituel, dans une improvisation très
heureuse, a fait l'historique de la société 11
a rappelé les progrès qu'elle a réalisés dans

. ces dernières années ; il a évoqué la frater-
nité qui unit tous les membres de cette
vaillante société, composée do soldats de
toutes les armes et dont plus d'un a ou l'hon-
neur de verser son sang pour la patrie.

Ce discours a été couvert d'applaudisse-
ments.

A l'issue de ce banquet, très bien servi et
qui fait honneur à M. Thivolle, maître
d hôtel, une quête a été faite pour les pau-
vres de nos deux villes, quête qui a produit
la somme de 83 francs.

Lo soir, un grand bal a réuni au théâtre
une ioule nombreuse de danseurs et de
danseuses.

_ —Arrestation. — Les nommés E. T.,
journalier, demeurant à Romans, et Pierre
Magnons, fondeur en cuivre, ont été arrêtés
par la police, lo premier sous l'inculpation
de vol d'argent, et le deuxième pour filoute-
rie d'aliments ; ce dernier est en possession

; d'un casier de 20 condamnations.

SAQNE-ET LOIRE
Mâcon. — Election. — Les électeurs de la

i commune de Jully-les-Buxy sont convo-
qués pour le 25 octobre courant à l'effet d'é-
lire quatre conseillers généraux.

Récompenses. — Dans sa réunion du 11
octobre courant, la société d'horticulture de

; Mâcon a accordé les récompenses suivantes
aux meiribres qui ont concouru pour la
bonne tenue de leurs jardins :

Médaille d'argent de,l r« classe, M. Chas-
sagne, jardinier aux Oblats ;

Médaille d'argent de. 2" classe, M. Ber-
thiaud, jardinier de M. Siraudin, de Place;

Médaille d'argent de 3« classe, M. Prost,
•; jardinier chez M. Lacroix, à Bel-Air. et à
i M. Chanut, jardinier: chez M. Bedford, à
Charnay ;

Médaille de bronze, à M. Dupré, jardinier
5 chez Mm« Mommessin, à la Grange-Saint-
Pierre.

Musique du 134®.— Voici le programme
d'aujourd'hui jeudi, 15 octobre, :de, ,2 à 3
heures du soir, promenade du quai Sud :

Allégro .militaire ; Marche nuptiale; Cor-
;nélie, redowa; Bernani,' fantaisie; Cadix,

• valse espagnole.
Théâtre. — Aujourd'hui jeudi, 15 courant,

le Baptême du. petit Oscar, comèdie-yaude-
ville en 4 actes, de MM.. Grange et Bernard.

jLe spectacle commencera par Les Vitriers,
comédie-vaudeville en unacte.

illillllllil âljWlfliiI
Saint-Etienne, 14 octobre.

Un terrible accident s'est produit co ma-
tin, à 10 heures, à l'Etang Momey, où M.
Pacalet, artificier, a ^établi son atelier de
manipulation de matières explosibles et de
fabrication de fusées.

M. Pacalet, son ouvrier, le sieur Fran-
cisque Bobelet, âgé de 21 ans, et deux
!jetmôs :genB,les'fiommês Breuîletïoàhnard,
étaient occupés à. fabriquer les fusées des-
tinées au feu d'artifi'.e qui doit être tiré
dimanche prochain, à l'occasion dé la distri-
bution des récompenses de l'Exposition.

Les deux premiers étaient sous un han-
gar vitré, et les . deux autres dans une
cliçimbre .adjacente. Tous bourraient des
ifusées, lorsque, soudain, une détonation
formidable retentit. Les vitres volèrent en
éclats et tout l'intérieur de l'atelier fut en-
flammé. Les jeunes gens prirent la fuite,
affolés de peur, bientôt suivis.de M. Pacalet
qui, se trouvant plus prés de la porte, avait
îpu gagner le local adjacent avant que les
flammes ne l'eussent touché. Quant à, Robe-
let, il n'avait pu- franchir la distance qui le
séparait de la porte, et il s'était affaissé près
de celle-ci.

Le premier moment de stupeur passé, M.
Pacalet et ses deux autres ouvriers revinrent
au secours de Robelet et essayèrent de le
tirer du milieu des flammes, mais ils durent
y renoncer, sous peine d'y succomber eux-
imêmes. Alors ils s'empressèrent d'inonder
le théâtre de l'explosion.

Enfin, lorsque les flammes furent éteintes,
ils' purent approcher du malheureux Robe-
let, affreusement carbonisé, les membres
tordus par la douleury accroupi près de la
porte d où il avait cherché à se sauver. Ils

Kle sortirent et le déposèrent non loin do là,
en attendant l'arrivée de lapolice.

Le pauvre jeune homme ne formait plus
qu'une masse à peu près informe et mécon-
naissable.

Dans la soirée, 1Q Cadavre de Robelet a
été transporté, au -iôrnicile de ses parents,
rue du Gazorïiètre.

Grta générale fles Verriers
Montluçon, 14 octobre.

La grève des 575 ouvriers de la verrerie
de Montluçon continue au milieu du
plus grand' calme. On croit qu aucune
concession ne sera faite par la direction
delà verrerie. Il est donc impossible de
prévoir quand la grève finira. ,,,,,

Il est exact que le'conseil municipal a
voté 4,000 francs pour., soutenir les gré-
vistes qui sont appuyés d un autre côté
par MM. ïhivrier et Dumas,députës.

Rive-de-Gier, 14 octobre.
Ce matin, à .8 heures, a eu lieu une im-

posante manifestation. . Un grand nom-
bre 'de" 'verriers.,., grévistes, assistaient
avec recueillement à l'enterrement de
M"i<! Ivlïçhei, la mère d'un de. leurs col-
lègues. ,

A l'issue de la cérémonie a eu lieu ia
réunion, dont voici le compte rendu :

Sont élus président, le. eitoyen Gaudin ;
secrétaire, le citoyen Bonnet.

Après lecture du procès-verbal de la pré-
cédente séance, la parole est donnée au ci-
toyen Eillous, qui lit l'article publié ce ma-
tin par l'Echo de Lyon.



L'SCHOM ufm

r « piloven Vinès dit que sous peu il- y
aiS^ffiffl; il espère la présentation.
d?un nouveau tarif, car les patrons y seront

f
°Le citoyen Thiollier dit qu'hier la maison

Revol et 'G-, en faisant la paie aux ouvriers,
leur ait fait des- propositions. Il espère que
pas un ouvrier ne s'entendra individuellement
avec les patrons.

Le citoyen Gaudin dément énergiquement
nue le syndicat a fait une proposition quel-
conque aux musiciens de la société de Rive-
de-Gier, comme il a été dit dans l'Express
de Lyon. Ce même journal dit aussi qu une
proposition a été faite aux' ouvriers de ta
compagnie Revol. Ces deux faits sont

inexacts. ,., . . „<_.„„
Le citoyen Fillous dit qu'il faut répon-

dre négativement à toute proposition mdi

Vi
Le

6
ci

e
toyen Gaudin espère qu'al-

légation, autre une celle du JX^g?^
présentera chez les patrons pour traiter avec

eU
Le citoyen Tissot dit qu'il a pris des in-

formations au sujet du déménagement et
au' fest impossible aux patrons de forcer
leurs ouvriers à sortir de leurs habitations
si ils payent trois mois de location.

Ils engagent les grévistes à se méfier des

surprises. ,"•_"
Le citoyen Gaudm dit que des bons se-

ront distribués pour aller chercher du pain
et autres denrées.

Un vote de remerciements est adressé à la
presse qui prend la défense des grévistes.

La continuation de la grève est votée à
l'unanimité.

Réunion demain à 10 heures.

Samedi soir aura lieu un concert au
profit des grévistes, sous la direction de
M. Louis. igpgMnpgHgte..'

Le programme promet d'être des plus
variés.

Dimanche, à 2 heures de l'après-midi,
un deuxième concert, ayant le même
but, sera donné.

Les verriers de la maison Revol et Gie,
à l'issue de la réunion, ont signé un en- ,
gagement aux termes duquel aucun d'eux
ne reprendra le travail sans ses collè-
gues. ."

Au Conseil municipal

Rive-de-Gier, 14 octobre.

Le, conseil municipal de Rive-de-Gier
s'est réuni ce soir, à? heures, pour dis-
cuter sur une demande de secours qui
lui a été adressée par le syndicat des
verriers de notre localité.

Cette demande a été refusée à une ma-
jorité de douze voix contre trois".

Néanmoins le conseil municipal a
voté une somme de deux mille francs
au bureau de bienfaisance pour être al-
louée aux victimes les plus nécessiteu-
ses de cette grève.

A QIVORS
On nous écrit de Givors :

Les verreries en verre noir de Givors ont,
paraît-il, changé leur raison sociale. En at-
tendant qu'il connaisse la nouvelle, lé jou-
blic appelle ces établissements « verreries"
des invalides ».

Les patrons embauchent des vieillards
qu'ils ont congédiés il y a une dizaine d'an- '
nées : ce personnel ne fabrique que des re-
buts. On refuse toujours de reconnaître la
chambre syndicale ouvrière : les patrons ;
voudraient être syndics, mais les ouvriers
n'entrent pas dans cet ordre d'idées.

Plusieurs grévistes sont allés chercher ,
leur compte : on leur a "demandé les clefs
des logements qu'ils habitent, et on leur a . '."
refusé, contrairement à la loi, les 15 francs
qu'ils offraient pour la location, de 3 mois.
Les patrons ne sont pas, sur ce point, dans
leur droit.

Une erreur s'est glissée dans la publica-
tion de la souscription de la chambre syn-
dicale métallurgique : c'est 20 fr. et non 16
qu'il faut lire. <

• NOS ÉCHOS :
 ]

M. Cambon: '
M. Cambon, gouverneur général de l'Algé- \

rie, a traversé la gare de Perrache, hier, dans ,-i
le train express de io heures 4.3, venant de
Paris. (

M. Cambon se rend à Marseille pour, de là, - '
rejoindre son poste.

* *
Au conseil d'Etat :
Un concours sera ouvert le lundi, sept dé- <

cembre prochain à Paris, pour deux places., ,j
d'auditeur de 2" classe au conseil d'Etat.

Les inscriptions à ce concours seront rè- 1
çues au secrétariat général pour l'administra- <
tion, à la nouvelle préfecture jusqu'au 3 i de- i
tobre courant. *

* 1
* * (

La deuxième représentation de Faust n'ayant
pas été plus brillante que la première, M. 1

Aimé Gros.délégué municipal au Grand-Théâ- ,
tre, a retiré le rôle de Marguerite à M'" Bou- ^
cart. Nous croyons que c'est M'" Jansenn qui
succédera dans Faust à M" - Boucart. c

Quant à M. Defly.il répète maintenant Car-' r
men ; il est à souhaiter que cette deuxième "i
épreuve lui soit plus favorable que la pre-
mière. 1

* , *

La question des soies. 1
Une délégation composée de MM. Chabert/ c

Boucon, Morel, eonseillers prud'hommes ou- *
vriers; Duperron, délégué des .syndicats du c
canton de Belmont (Loire); Simond et Re- (
nard, secrétaires du comité des chambres g
syndicales ouvrières, s'est rendue à la Préfec-
ture pour remettre à M. le préfet du Rhône, 1
les résolutions votées à la réunion de l'Am- *
phithéâtre du palais Saint-Pierre. !

P
 En l'absence de M. Rivaud, les délégués ,

ont été reçus par M. Lasserre, son chef de |
cabinet qui a promis à la délégation de trans-
mettre leur demande à M. le préfet.

*
Echo du concours de tir :
INOUS sommes heureux de porter à la con- l

naissance de nos lecteurs le succès remporté
par la Française dp i „„ .
tional de tir.

 Ly0n
'
 au

 * concours na
"

En effet au concours de délégations elle se l

classait «u 3 rang sur 36 sortes concurrentes c
ou elle obtenait une médaille d'or, don de M le ï
ministre de I intérieur; puis dans diverses
catégories elle a vu a i de ses sociétaires obte- f
nir des prix individuels.

C'est un éclatant succès, et nous ne pouvons
que là féliciter et l'engager à persévérer dans 1

cette voie. c

* I
* * t

Petite chronique scientifique :

Une industrie qui a fait en France de réels j T

« rapides progrès est, sans contredit celle de S

y la traction -électrique : quelques chiffres suf-

fi- firont à le démontrer :
it En 1885, il existait 3 chemins de fer élec-

triques avec 13 voitures ;
n En 1886, 5 chemins de fer et 3o voitures;
'' En 1887, 7 chemins de f«r et 8 1 voitures ;
1 En 1888, 3a, avec 265 voitures;

En 1889, 104 avec 965 voitures;
it 'En 1890, 126 avec plus de 2,000 voitu-

[
" res '' ., • 3 c i. • J'.- En 189 1, d y a au moins 325 chemins de
s fer avec 4,000 voitures et 7,000 moteurs, sur
e 3,700 kilomètres de parcours.

t * '"#

Un chirurgien anglais vient de faire avec
succès l'opération la plus extraordinaire qu'il
soit possible d'imaginer.

D'un pauvre être idiot, ce praticien a fait
' un enfant à l'intelligence éveillée; il a trans-

formé une créature misérable en un être hu-
main, ouvrant à la science, de la pointe de

t son scalpel, un champ vaste et fécond d'é-
• tudes nouvelles.
; Le pauvre être qui a subi cette opération

est un enfant d'environ un an, dont la tête,
' alors que grandissait le corps, avait conservé

les proportions d'une tête dé nouveau-né. Cela

t tenait à cette particularité que le crâne était
hermétiquement soudé et d'une dureté qui ne
permettait pas le développement du cerveau.
L'enfant s'étiolait sans qu'un éclair d'intelli-
gence vînt illuminer sa pauvre face souffre-
teuse, et les parents las de pleurer et d'accuser
le sort qui leur donnait cet enfant lamentable,
souhaitaient presque la mort de l'idiot, lors-
que le chirurgien résolut de tenter une opéra-
tion suprême. •

En présence d'un certain nombre de ses
collègues qu'il voulait rendre témoins de l'o-
pération, il fendit de son scalpel la boîte crâ-
nienne du petit patient, et, au moyen de ses
doigts, déchira la matière "cervicale qui adhé-
rait auxpa-ois du crâne;. l'ouverture de la
boîte osseuse fut maintenue recouverte du
cuir chevelu sous un pansement antiseptique.

L'opération, conduite avec un soin inouï et
des précautions méticuleuses, avait duré une
heure et demie.

L'enfant, soumis à une préparation anes-
thésique, n'avait pas poussé un cri étant in-
conscient.

La plaie se cicatrisa rapidement, Au fur et
à mesure qu'elle se refermait, l'enfant recou-
vrait l'intelligence. Un mois après cette opé-
ration miraculeuse, c'était un enfant comme
les autres.

La sci«nce l'avait tiré du néant.

LE TRAMWAY DE NEUVILLE
La lin de la grève

La grève des employés du tramway de
Neuville peut être considérée comme ter-
minée.

. Les, employés ont nommé des délé-
gués qui exposeront, ce matin même, les
desiderata du personnel à leur direc-
teur.

Celui-ci sentant les intérêts de la com-
pagnie lésés par suite de l'interruption
du service et sachant que les employés ne
travailleront pas si satisfaction, au moins
partielle, ne leur est donnée, est disposé
à faire des concessions.

II est donc probable que les deux par-
ties arriveront à une entente et que le .:
service pourra être repris dans la soirée, j*

LE ROI DES ESCROCS !
M. Chantreuil a reçu hier matin, dans son

cabinet, plusieurs bijoutiers lyonnais ayant, ;!
dans le courant de juillet, acheté à Zucchi,
qui se faisait. appeler alors Larous, étudiant, !

,33, rue de Condé, les bijoux voies par cet
individu à un joailler toulonnais. ]

Ges -négociants, MM. Bon, bijoutier, 18,
rue d'Algérie ; Faure et "Vermorel, 2, quai x

. Saint-Antoine ;; Dardel, 28, rue de la Repu-*
blique, mis en présence de l'inculpé, l'ont: ]
parfaitement reconnu. «

. Zucchi n'a, du reste, nullement -cherche à \
nier : a avoué qu'il leur avait en effet ]
vendu des bijoux. c

Mais le jeune drôle, tout en reconnaissant '
ce dernier fait, ajoute qu'il n'est pas l'auteur

, du, vol, mais simplement un receleur. Il
aurait été chargé par des complices incon- 1
nus d'écouter les bijoux volés.

Cette affirmation, que rien ne vient justi- >
• -fier, a laissé M. Chantreuil incrédule. Le 1

juge d'instruction est convaincu que Zucchi
est bien l'auteur du vol de T»ulon, comme

! il est celui du vol Poyet.
Il a écrit hier au parquet de Toulon ^ pour

lui demander des renseignements précis sur c

cette affaire. On ignore encore, à Lyon, le J
nom du commerçant lésé, et on ne sait dans 1
quelles circonstances le méfait a été corn- c

mis. On croit qu'il s'agit d'un vol avec
effraction et que le montant des objets en-
levés était assez important, mais c'est !
tout. !

Un seul chronomètre. était estimé à. 1.500
francs, les colliers, bracelets et perles fines •
valaient plusieurs milliers de francs.

Zucchi n'a retiré que peu d'argent de tous
ces objets, car pour les écouler plus facile- ^
mont, il a été onligé de les briser et les re- •
vendre morceau par moreeau.

Tous les payements qui. lui ont été faits,
l'ont été au domicile qu'il habitait alors, 33, c
rue de Condé .-, "t ',/, ; t

M. Chantreuil a envoyé en Italie douze c
photographies de Zucchi, semblables à celle s
que nous exposons dans notre salle de dé- i
pêches.  ' 1

Ces portraits sont adressés aux ministres
dé la, guerre ,et de la justice, qui feront re- 1
chercher chacun dans leur ressort, les per- r
sonnes qui pourront avoir connu Zucchi. j

Sous peu, on sera donc fixé sur la vérita- s
blo identité de cet aventurier, et on connaî- c
tra entièrement son passé.

Chronique Locale j
 . t

Le Calendrier. — Jeudi. 15 octobre,
288» jour de l'année. «

Lune : premier quartier, le 10; pleine, ï
le 17.

Soleil : lever, 6 h. 20; coucher, 5 h. 10.

Grand-Théâtre. — Aujourd'hui moitié
prix à toutes les places. |

Les Dragons de Villars, opéra-comique,, en
S actes. Le spectacle sera terminé par le bal-
let de M. Luigini, les Echarpes.

Aida, sera joué demain pour la dernière j

fois. ________ é

Théâtre des Célestins. — Le succès do 8

Musotte, la nouveauté' de là saison, ne
cesse d'attirer aux Célestins un public de I
plus en plus nombreux. Chaque représenta- 9
tion fait salle comble, et c'est justice car £
l'œuvre de Guy de Maupassant et J. Nor- n

I
mand, mérite vraiment la peine d'être vue.
L'interprétation, du reste, est parfaite.

Ce soir, jeudi, septième représentation, t:

uf- Théâtre-Bellecour. — L'affluence est
grande au bureau de location ; les feuilles se

ec. remplissent avec une rapidité extraordi-
naire ; on loue, non-seulement pour la pre-
mière, mais encore pour la seconde et la

_; troisième représentation.
:s > La raison de cet empressement est bien

justifiée, car M. Verdellet entasse des mer-
veilles de mise en scène dans la Fille de Ma-

in- dame Angot. Rien n'a été négligé, et la pre-
mière de cette opérette, fixée à demain ven-

jje dredi, sera un véritable événement dans les
annales du théâtre.

Nous pouvons affirmer que jamais on
n'aura vu une exécution artistique aussi
soignée, jointe à, une aussi grande magnifi-
cence de costumes et de décors.

fec 
y,! Mort subite. — Un rentier, M. Martin

Sibert, âgé de 60 ans, est mort subitement
hier, dans un débit de boissons, tenu au
numéro 3 du quai Rambaud, par un sieur

as' Béraud.
1U_ M. le docteur Radier, prévenu aussitôt,
de n'a pu que constater le décès, attribué à la
l'é- rupture d'un anévrisme.

Le cadavre de M. Sibert, a été transporté

on à son domicile, cours Charlemagne, 7.

te
' Disparue. — On nous signale la dispari-

"yê tion d'une jeune fille de 23 ans, M"» Maria
=™ Mollard, qui était domestique chez M»»« Ber-
ait noud, marchande de couronnes mortuaires,
ne avenue de Sax», 190.
IU. Cette personne a quitté le domicile de sa
lli- patronne depuis le 28 septembre dernier, en

re;. disant qu'elle allait se jeter dans le Rhône,
et l'on craint qu'elle n'ait mis à exécution>er . . . . .

, son triste projet.
e' Voici le signalement de Maria Mollard :

rs" taille moyenne, front découvert, teint pâle,
ra- camisole rayée blanc et noir, jupe en in-

dienne.
•es ' "
>0_ Tentative d'escroquerie. — Deux indi-

vidus se présentaient, hier, chez M. Pont,
concierge, avenue de Noailles, 2, offrant do

;^s lui vendre trois sacs de charbon du poids de
l^~ 100 kilos chacun, qu'ils avaient amenés de-
la vant sa porte sur une carriole à bras,
lu Etonné de l'extraordinaire bon marché de
le. ce charbon, le concierge voulut se rendre
et compte de sa qualité. Bien lui en prit, car .

ne les sacs contenaient simplement de la terre
et du mâchefer, le tout recouvert d'une lé-
gère couche de houille.

Conduits au commissariat de police du
n" quartier Saint-Pothin, les deux escrocs ont

été remis en liberté provisoire, en attendant
et d'être poursuivis sur citation directe. , :

(£_ Tombée d'un car-Ripert.— Hier, à 8 heu-
res et demi du matin, une dame Jeanne Ma-
rist est tombée d'un car-Ripert en marche,
sur la place Bellecour et s'est fait une bles-
sure sans gravité à la tête.

_ Après avoir reçu dos soins à l'Hôtel-Dieu,
Mn>e Marist a été reconduite à son domicile,
montée du Garillan, 2.

Un ivrogne facétieux. — La salle des
pas-perdus de la gare Saint-Paul a, été, hier i

]e soir, le théâtre d'une scène drolatique, dont
le héros est un sieur Jean Maret, âgé de
60 ans, qui, à la suite de trop copieuses li-
bations dans les** barB» du- voisinage, était

*T | venu échouer en cet endroit, interpellant les
iS ; voyageurs et enjfonnant des refrains grivois,
C- ; aa grand, amusement des badauds.

Invité à se retirer, par les gardions de la
ïS ; paix de service, l'ivrogne se mit à les inju-
„ ; rier, puis comme ceux-ci voulaient le con-

duire au poste, Maret les menaça de les
e faire casser par « son ami Constans. »

[s — Vous ne savez pas qui je suis, allez. Je
>e : m'appelle Maret, et mon fils est Henry Ma-

:

i ret, député du Cher ! •
Les agents ne se laissèrent naturellement

g pas démonter par les menaces de l'illustre

3 poivrot, qui fut, bon gré, mai gré, enfermé ,
au violon, où il dut passer la nuit, après

*-. ;s'être entendu dresser procès-verbal pour
1 ivresse manifeste et rébellion aux agents de
» la force publique.

Amateur de curaçao. — Dans la journée
. ! d'hier, un adroit filou s'est emparé d'une
.' bonbonne contenant 18 litres de' curaçao,
J entreposée dans. l'allée de sa maison par

> Mme Persic, . propriétaire d'une brasserie,jt
 rue.de l'Hôtel-de-Ville, 93.

^ M. Pohu, commissaire de pobee, a ouvert
j une enquête.

1--I Arrestations. — La nommée Antoinette
't ; Bel, âgée de 45 ans, blanchisseuse, rue Du-

guesclin,'8, a été arrêtée hier pour vol de
à trois reconnaissances du Mont-de-Ptété, va-
it lant 60 fr., au préjudice de Mme Châtaignier,

demeurant même adresse.
it ' Antoinette Bel a été écrouêe.

;|* — Deux garnements de 17 et 19 ans, les
nommés Joseph Grivet, enlaceur, rue Im-L" bert-Golomès, 18*,' et Henri Baill'et, "teintu-
rier, rue Pierre-Corneille, 84, ont été mis en
état d'arrestation pour vol d'un paquet de

? linge au préjudice du sieur Fugier, demeu-
!l rant place du Petit-Collège, 2. "
8

; . Feu de cheminée. — Un rassemblement :
considérable s'était forméhier soir, à iO.heu-
res 1/2, devant le café Casati, rue de la Ré-
publique, où un incendie venait de se dé- ;

. clarer dans la cheminée de la machine à ,
~ vapeur de l'usino de chocolaterie, ,

L_ La hauteur, des tuyaux surmontant les •
,7 souches, au-dessus de la toiture, ne permet-

tant pas aux pompiers d'attaquer utilement . ,
Q le feu, ceux-ci durent se borner, a attendra' ']

que ce commencement 'd'incendie s'éteignit „
de lui-même. : ,

Ce, n'est qu'après être restés, une. heure en, ,
observation qu'ils purent se retirer, con- ,

£, vaincus que tout danger avait disparu. ,
' — ]

s, Précoce gredin. -»• Les agents du service '
!, de la sûreté ont mis hier en état d'arresta- I

tion un gamin de 14 ans, Albert Forestier, <
e qui, en compagnie dé plusieurs individus, ]
e s'était rué sur Un passant qui traversait, â
s- 9 heures du soir, la place de la Trinité, et i

l'avaient dévalisé. j
s C'est sur la plainte de ce dernier, un ]
>- nommé Ravel, âgé de 45 ans, matelassier, <

montée des Epies, 10, qui avait reconnu le 1
jeune gredin dans la bande de ses agrès- 1

1- seurs, que Forestier a été arrêté et mis à la > i
i- disposition du parquet.

_^_____ ' ,<
B Les cambrioleurs. '•— La nuit dernière, (

dès malfaiteurs ont pénétré dans la pro- i
k priété de M. Drevet, cordonnier, rue Sainte-
l Anne-derBaraban, 15, et se sont emparés <

d'Une vingtaine de lapins, enfermés dans
des cabanes. {

Une plainte a été déposéo par le volé, \
'  entre les mains do M. Biot, commissaire de

, police do Villeurbanne.

Tombé de tramway. — M. André Man-
fredi, âgé de 33 ans, demeurant rue Gari-

, baldi, 33, est tombé hier, à 7 heures 1/2 du
soir, au moment où il voulait descendre
d'un tramway en marche, sur le cours Mo-

1 rand.
Après avoir reçu les premiers soins dans

une pharmacie voisine du lieu de l'accident, c
Manfredi, qui avait la rotulo fracturée, a ,
été transporté à l'Hôtel-Dieu, et admis d'ur-

0 Senee. _________

e Chemin de fer de Lyon-Croix-Pâquet à
9 Lyon-Croix-îtousse. — Lo public est prévenu

qu'à partir du samedi 17 courant inclus le service
r commenoera à 6 heures du matin pour se terrni-

nor à H heures du soir pendant la semaine et à S
minuit les dimanches et jours fériés. f

Chambre syndicale des garçons charcu- ~
tiers, — Dimanche dernier a eu lieu, au restau- ' 6

it rant Aunier, à Ecully, lo 2» banquet annuel du
g syndicat.
^_ A la table d'honneur, nous avons remarqué
, MM. Patricot, président; Vessilier, vice-prési-

dent, et Palaiidre, trésorier.
a Divers toasts ont été portés, notamment par

M. Patricot à la prospérité du syndicat, ensuite
a par M. Dosgravelles, placeur du syndicat, lequel

a retracé très brièvement l'incontestable réussite
,. de celte société, qui compte aujourd'hui 330 adhé-
[_ ronts pfâeiellejnent inscrits. Lo syndicat est au-

jourd'hui connu, et cela par ce* seul fait qu'ill~ compte comme membres l'élite dos ouvriers char-
s entiers lyonnais, si réputée dans toute la France

et l'étranger.
a Après cet exposé, il a terminé par un toast à
;i la charcuterie lyonnaise.

La soirée s'est terminée par de joyeuses chan-
sons.

Oullins. — Société cantonale des com-
n battants de 1870-1871.— Dimanche prochain
t 18 courant, à S heures précises, grand' banquet
a annuel chez M. Elory, restaurateur, avenue des
r Saulaies, à Oullins. MM. les membres honoraires

sont instamment priés d'honorer de leur présence
celte fête toute fraternelle. Rendez-vous à midi,

•> sous les plis du drapeau, chez M. Rampon, cafe-
a tier, grande rue (près de la station des tramways)

pour se rendre en corps au lieu du banquet, aveo
é le bienveillant concours de la fanfare d'Oullins.

MM. les sociétaires, munis de leur décoration,
sonl strictement tenus d'assister au défilé. Ceux
en retard do leurs cotisations qui désireraient

' participer à cette fête devront en effectuer inté-
gralement le versement. Les invitations ne seront
reçues que jusqu'au 14 courant iaclus et seront

, payées d'avance.
i 1 «g^a» ' -——~- •

Demandez dans les kiosques le Passe-
Temps, journal littéraire et artistique :

•[ huit pages de texte et son Supplément illus-
tré gratuit qui reproduit, cette semaine, le
Suicide du général Boulanger à Bruxelles
et le portrait de Mm de Bonnemain.

I Prix : 15 centimes

Les forces reviennent !
Sailly par Cambrai (Nord). — Je souffrais do

> douleurs dans lo dos et l'estomac ; j'avais des
3 éblouissements continuels et je manquais de for-
' ces et d'appétit. Depuis que je prends vos bonnes

Pilules Suisses, mon appétit et mes forces sont
revenus et je n'ai plus de douleurs. Je vous re-

. mercio et vous autorise à publier ma lettre.
J (Sig. lég.) M»>« HOCQUET.

 NOS THEATRES
L .

\ GRAND-THÉATRE. — « La Favorite »

<^uel singulier répertoire ! Au lieu de jouer
dés pièces intéressantes et capables d'attirer
le public, on va reprendre des vieilleries où
vainement les meilleurs artistes de la troupe

\ dépensent leur talent devant des banquettes
vides.

Tout cela pouvait s'expliquer quand l'at-
trait des débuts et de leur tapage accumulait
quand même du public dans la salle. Mais
maintenant que, Dieu merci ! ce régime

\ n'existe plus, il serait peut-être temps de

; ' comprendre que le proverbe est vràî qui dit :
« À nouveaux faits, nouveaux conseils ».

Si on s'obstine aux Juive, aux Favorite, aux
 Dragons de Villars, à toutes ces reliques

poussiéreuses, on verra à la fm du mois et
de la saison ce que cela rapporte de bénéfices.
Aujourd'hui, je le répète, il-n'y avait pas dix
fauteuil? payants — et c'est comme cela ou à
peu près dépuis la réouverture.

Ceci dit, je dois constater que cette véné-
rable Favorite a été. fort bien jouée, — c'est
même, à tout prendre, ce qu'il y a eu de
mieux, comme ensemble et comme détail,
depuis le début.

Massart, un peu inégal au premier acte, a
chanté tout le reste de l'opéra avec autant de
brio que de vaillance, Noté a eu son succès
habituel dans le rôle du Roi et Bourgeois a
été parfait dans celui de Balthazar.

M"° Bossi, de son côté, m'a semblé bien
supérieure à ce qu'elle avait été dans Aida.
D'abord ce rôle est mieux dans sa voix, en-

. suita elle l'a joué avec plus de sobriété —
partant, avec plus.de vrai sentiment drama-
tique.

Peu à dire du ballet, assez terne et où les
danseuses n'ont pas à briller; — et il ne reste
plus qu'à émettre le ycep de voir religieuse-
ment renfermer cette '^Favorite'-là dans l'ar-
moire des vieilles partitions.

11 est vrai que la Favorite ou les Dragons,
à moitié prix -— au point de vus de la recette,

— c'est kifkif, comme disent messieurs les
Bédouins. — P. B.

Petite Correspondance

Nous recevons la lettre suivante :
Monsieur le rédacteur

J'ai lu, l'autre jour, votre bien amusant article
sur là représentation de la Juive, et j'ai constaté,
non sans quelque peine, que vous aviez oublié da
nous causer des magnificences de la mise en scène

, au Grand-Théâtre. Vous n'avez donc pas remar-
qué au premier acte de la Juive les , splendides
caparaçon» qui ornaient lo dosdes superbes cour-
siers qui défilaient, devant nos yeux éblouis ?

Ou' ces caparaçons étaient des pièces histori- :
ques (comme la tunique de Trêves), ot alors je I
respecte leurs trous, ou alors je suppose que le

• cardinal Brogni (un bien bel ecclésiastique, ma
foit) aura voulu donner à ses écuries une leçon ,
d'humilité chrétienne et garder pour lui-même les
costumes étiacel^nts et ruisselants de luxe. Il est
rare pourtant de voir un beau jockey sur, un vi-
lain cheval. Que pènsen-vous de ces trous, mon-
sieur lo rédacteur ? Vous signalez bien ceux de
la voix de ce pauvre Eléazar, et vous oubliez
ceux des caparaçons! Il faut être juste et im-
partial.

Et,au troisième acte, on invite des cardinaux '
à un divertissement fin de siècle. On dresse ex- J
près pour eux une table au fond, de la scène, et
puis, crac ! voilà que sort de la coulisse la Tour (
enchantée qui masque à leurs yeux émerillonnés (
la vue dos ballerines dont ils allaient contempler
les ébats. Avouez que ce n'est pas poli et que l'in-
novation n'est guère heureuse.

Enfin, je rêve quand, au coudes figurants et
des choristes, j'aperçois poindre des cols droits
ou cassés au-dessus de leurs costumes moyen-
âgeux. Hervé aurait dit : Déjâl

Excusez, monsieur le rédacteur, la longueur do
cette lettre, et veuillez agréer, etc.

Un Abonné des premières galeries.

Dernière Heure !
PAR SERVICE SPÉCIAL. '

 iÂl Lia ^ : j

EXPULSION D'UN NIHILISTE

' Cannes, 14 octobre.

Un nihiliste, nommé Alisoff, vient
d'être expulsé de Cannes où il habitait
depuis- quelques années. i

SOUS-CHEF DE GARE VOLEUR [

Cherbourg, 14 octobre.

Cette nuit, vers une heure du matin, le i
sous-chef de gare Huvet a été arrêté en j
ilagrant délit de tentative de vol dans le
bureau du receveur. Un agent de police 3

I était cache' dans le bureau pour exercer i

une surveillance active; on s'était en ef-
fet aperçu depuis quelque temps que des
sommes importantes disparaissaient de
la caisse du receveur. Euvet a été ecroue
immédiatement à la prison et mis k la
disposition du parquet.

Mme DE JONQUIÈRES

Nice, 14 octobre. •

Mm de Jonquières sera libérée demain.

GRANDS DUCS EN FRANCE

Nice, 14 octobre. '

Le grand due et la grande duchesse [
Pierre de Russie et le grand duc Georges
de Leuehtenberg sont arrivés cette après-
midi. '

CONGRÈS SOCIALISTE

Erfurt, 14 octobre.

Lo congrès socialiste s'est ouvert sous
la présidence de M. Singer. L'opposition
a essayé, dès la première' séance, de sou-
lever des incidents, mais elle a dû se re-
plier devant l'attitude de la majorité.

PERTE D'UN TRANSATLANTIQUE

New-York, 14 octobre.

Une dépêche de Saint-Jean-de-Terre-
Neuve annonce que le transatlantique
« City of Borne » se serait perdu.

L'ENTREVUE DE MONZA

Rome, 14 octobre.

Bans les cercles politiques, l'impression
est que l'entrevue de Monza, entre MM. de
G-iers et di Budini, a été un simple acte
de courtoisie, vu le peu de temps qu'elle a
duré.

Bien n'a transpiré encore sur les résul-
tats de cette entrevue et on ignore si,
comme le bruit en a couru, le traité
de la triple alliance a été communiqué à
M. de G-iers.

LE PRINCE DE NAPLES

• Bruxelles, 14 octobre.

Le prince de Naples a quitté Bruxelles,
ce soir, à 6 heures 46, se rendant a
Monza.

INONDATIONS EN HONGRIE

Zara, 14 octobre.

Ces jours derniers, à la suite de pluies
violentes, de grandes inondations se sont
produites sur l'île deBrazza; deux hom-
mes et du bétail ont été tués. Les habita-
tions, les champs et les rues sont dévas-
tés. Le danger persiste toujours.

On reçoit des nouvelles semblables de .
Lésina et de Pudisce.

UNE NOUVELLE ENCYCLIQUE

•Bruxelles, 14 octobre.

Le ((Courrier de Bruxelles - » dit que
Léon XIII prépare une nouvelle encycli-

1 que qui sera publiée à l'occasion du pro-
chain consistoire. Le Saint-Père signalera
les faits qui viennent de se passer au
Panthéon et rappellera que le chef de
l'Eglise romaine est privé de , son indé-

pendance et de sa liberté. Il fera appel.
' aux catholiques du monde entier et à leurs
gouvernements respectifs en faveur de
cette indépendance.

LES AFFAIRES DE CHINE

Londres, 14 octobre.

Suivant des renseignements de source
autorisée, rien n'est venu confirmer le
bruit qui aurait couru à Shangaï, le 3 oc-
tobre, de la rupture des négociations des
ministres étrangers a Pékin, avec le
gouvernement chinois.

SCANDALE EN HONGRIE

Buda-Besth, 14 octobre. .

L'ex-député Mailheneyi, conseiller de
police, s'est coupé la gorge, puis s'est
tiré une balle dans la tête, a la suite d'em-
barras financiers et sous la menace de
poursuites criminelles.

Dépêches Téléphoniques

Paris, 15 octobre, %ii. matin..

L'INDUSTRIE FRANÇAISE EN SERBIE

On a appris avec une grande satisfac-
tion qu'à la suite des négociations enta- \
mêes entre M. Bourdet, administrateur,
délégué des anciens établissements Cail,
et les usines Schneider, du Creusot,
ces deux établissements qui étaient en
concurrence pour la fourniture de canons-
ta l'armée serbe se sont entendus aûn de
pouvoir évincer la maison Krupp qui, de
son côté, avait fait des offres a Bel- <
grade. '

On considère ce fait comme le gage
d'un nouveau succès pour l'industrie fran- j
çaise en Serbie.

CONSEIL GÉNÉRAL DE LA SEINE

Le conseil général de la Seine a adopté
les vœux suivants : 1

P Vœu en faveur de l'amnistie pleine '
et entière pour les faits de grève, de
presse, de reunion ou faits connexes j. -.

2° Mise immédiate en liberté provisoire
du citoyen Lafargue, condamne pour délit (
de presse et candidat dans l'élection lé-
gislative à Lille (Nord) ; 1

3° Séparation des Eglises et de l'Etat
et suppression de l'ambassade du Vatican. 

LA FRANCE ET L'ITALIE

M. Cavallotti, en réponse àM.Fazzari,
qui avait cherché à diminuer l'importance
de la manifestation de Nice, écrit au
« Secolo » que le nombre des sociétés ita-
liennes qui assistait à l'inauguration
de la statue de Garibaldi était de 40Q
environ, ce qui prouve, ajoute M. Caval-
lotti, que la nation italienne n'est pas
disposée à se laisser entraîner la où il
plairait à certains esprits aventureux,

"TRIBUNE OOTËlÈRir
Syndicat général professionnel des méca-

niciens-chauffeurs. — Les industriels qui au-
raient besoin de chauffeurs-mécaniciens et con-
ducteurs d appareils électriques pourront s'a-
dresser au siège du syndicat, quai do la Cha-
nte, a.
 Les cours professionnels commenceront jeudi, i
32 octobre, quai de la Charité, 2, et seront don-
nes par M. Magnin, ingénieur des Arts et Ma-
nufactures, professeur à la Martinière, et par M.
Moyret, ingénieur-chimiste. |

Chambre syndicale des coupeurs-tailleurs, j
rue Chaponnay, 53. — Le syndicat informe i
les coupeurs et tailleurs qu'un cours, de coupe, '

public et gratuit, est ouvert, au siège du syndicat,
los mardis, jeudis et samedis, à 8 heures 1/4 du
soir.

Bal des ouvriers en chaussures.— La com«
mission du bal des ouvriers en chaussures croit
de son devoir de remercier MM. les souscripteuis
d'avoir assuré le succès do cette fête au premier
appel qui leur a été adressé ; nous ne doutons

 pas que l'a même bienveillance sera acquise aux
délégués chargés de solliciter des lots pour notre
tombola, nous donnant par là une nouvelle
preuve de l'intérêt qu'ils portent à l'avenir de
notre chambre syndicale.

Métallurgie lyonnaise. — Les membres des
corporations do la métallurgie lyonnaise qui
voudraient faire partie de la commission, sont
priés d'assister à la réunion du jeudi, 15 courant,
à 8 heures du soir, café Merle, % place de 1 Hô-
pital.

,L #&- ,

GYMNASTIQUE ET TIR
Société de tir de l'armée territoriale. —

Dimanche 18 octobre, do 8 heures à midi et de
2 heures à 5 heures, dernière séance des tirs de
classement avec concours de la journée au fusil
et au- revolver.

Une seule et unique séance de concours do fin
d'année aura lieu le dimanche 25 du courant, pour
tous les tireurs admis à la 1" classe, après avoir
obtenu 50 "/• des balles mises en cible, avec leurs
•cartouches gratuites.

Aux 30 prix accordés par le ministre . do la
guerre, le conseil d'administration de la société
espère pouvoir on ajouter une quarantaine.

Départs des voitures, le matin, de la place des
Terreaux à,;.7 heures 1/2, de la brasserie du Parc
à 8 heures 1/2, 9 heures 1/2, 10 heures 1/2 ot 11
heures 1/2; le soir à 1 heure 1/2, 2 heures 1/2 frt
8 heures 1/2. t

Les Enfants du Rhône. — Los musiciens
sont priés d'être exacts à la répétition de ce soir,
jeudi, à la brasserie Dégrand, quai d'Occident.
Los clairons sont priés d'y assister.

Communication urgente.
 s*-^-^>- 

CQMMVHmWNS DIVERSES
Athénée lyonnais,— L'Athénée lyonnais fait

savoir à ceux do sosw sociétaires qui n'auraient
pas reçu de cartes d'entrée pour lebal intime du
15 courant qu'ils en trouveront au siège.

Union régionale des cyclistes.— Dimanche,
18 courant, sortie officielle à Neuville et banquet
au restaurant Audubon.

Départ âa siège soci$ : café Morel, Dumoulin,
suce, à 7 h. 1/2 du matin.

Avis aux maîtres cordonniers. — Devant
le succès de notre fête et vu le grand nombre
d'adhérents, nos jollègues sont prévenus que les
listes seront closes jeudi soir. Jusqu'à ce mo-
ment l'on peut souscrire chez M. Desportes, rue
Ferrandière, 21.

"SPJËCTÂfcLJËs" D'ÀUJOÛRFHÏÏT
Grand-Théâtre. — Ce soir, les Dragons

de Villars, opéra-comique en trois actes ; les
Echarpesi ballet.

Théâtre des Célestins. — Ce soir jeudi
7e représentation du plus grand succès du jour,
Musotte, la pièce nouvelle oh trois actes de
MM. Guy do Maupassant et Jacques Normand.

Le spectacle commencera à 8'h. 1/4, par Les
Petits Cadeaux, comédie en 1 acte.

Demain vendredi, 8e représentation de Mu-
sotte.

Prochainement, première représentation du
Médecin des folles, grand, drame nouveau en
cinq actes et treize tableaux de MM. Xavier de
Montépin et Jules Dornay, les auteurs, de la
Porteuse de pain.

Théâtre-Beïlècour.— Ce soir : relâche, pour
la répétition de la Fille de Madame Angot.

Domain vendredi, première représentation do
la Fille de -Madame Angot, opérette ejj trois ac-
tes à grand spectacle, de MM. Clairville, Livaii-
din et Koning, musique de Ch. Lecocq, avec le
concours de M»« Edeling, Thibault, BelHard et
de MM. Gosselin, Nigri et Chalmin.



LËCHO DE LYON

ETÂT-ÇgygL DE LYON
INHUMATIONS

Premier arrondissement. — Marie Mallifaud,
11 ans, rue de la Paix, 1, f. 8 heures. — Hen-
riette Berlioz, tailleuse, 37 ans, petite ruo des
Feuillants, 5, f. 1 h.

Deuxième arrondissement . — Joséphine Ba"
ritet, 11 ans, place Carnot, 15, f. 3 h. — Joanny
Naquin, boucher, 84 ans, rue Port-du-Templo,23,
f. 7 h. — Augustin Picino, 4 ans, Charité, f, 8 h.
— Jean Bondou, 80 ans, Charité, f, midi. — Léon
Bourir, boucher, 19 ans, Hôtel-Dieu, f. 8 h. —
Léonarde Eipierre, ménagère, 63 ans, Hôtel-Dieu,
f. 2 h. — Veuve Bouvier, née Vernu, domestique,
37 ans, Hôtel-Dieu, f. 11 h. — Martin Sébart, bou-
cher, 62 ans, cours Charlemagne, 7, f. 10 h.

Troisième arrondissement. — Epouse Per-
raud, née Larchcr, lingcre, 37 ans, rue Paul-Bort,
247, f. 9 li. — Eugène Lambert, cordonnier, 58
ans, rue do Marseille, 17, f. 11 h. — Liatin Bois-
sot, 3 ans 1/2, rue Crcuzet, 20,f.l h.— Marguerite,
Bertola7 ans 1/2, rue Moncey, 83, f. 3 h. —Jean
Eurno, 10 jours, ruo François-Garcin, 6, f. 7 h.
— Louise Àrnal, 7 jours, grande ruo de la Guil-
lotière, 96, f. 8.h — Hélène Guillermain,3 ans, rue
de la Madeleine, 33, f. 2 h.

Quatrième arrondissement. — Louis Mury,
rentier, 67 ans, boulevard de la Croix-Bousse,
108, f. 9 h. — Epouse Berlioz, née Pourlin, tis-
seuse, 86 ans, rue Gigodot, 15, f. 4 b.

Cinquième arrondissement. — Louis Hersent,
charcutier, 73 ans, ruo Gorgo-de-Loup, 25, f. 8 h.
— Henri Ponin de Rosière, séminariste, 35 ans,
rue de Trion, 11, f. 10 h. — Benoit Chaloin, 2
mois, ruo de la Glaire, 32, f. 2 h. — Eugénie
Branche, 2 ans, montée du Garillan, 7, f. midi.

Sixième arrondissement. — Epouse Sève,
née Poly, s. p., 36 ans, cours Vittbn, 83, f. 11 h-
Anne Granag'.ia, gantière, 18 ans, passage Ven-
dôme, 24, f. 8 h.

Pilules~Suîssës ExT SF*
Méfiez-vous des contrefaçons.

BOURSE DE LYOPI
Du 14 Octobre 1891

FONDS D'ÉTAT
3 •/<> Français.. 95 05 Crédit Lyonnais.. 805 ..

Au porteur.... 95 75 Mobilier Espagnol .....
Amortissable B. Pays hongrois

41/"J1883 Banq. Esc. Paris
Italien 6 0/0 Banque ottomane. 5ii J57
Espagne 4 0/0 ex Banque P.-Autric . 441 25
Hongrie 4 0/0 Société lyonnaise
Autriche 4 0/0 76 .... Paris-Lyon-Médit
Russe 5 0/0 62 Andalous

— 4 0/0 67.. .. .. Chemins Autrich.. 62125
— 4 0/0 75 Cacérès-Portugal

| — 4 0/0 80.. 97 45 Lombard-Vénitien
— 4 0/0 89.. 95 30 Méridionaux

D. C. Ottom. s. D. 17 60 Nord de l'Espagne 267 50
Dette égypt. un. . 491 .. Portugais
— Obligat. priv Saragosse 255 ..

Portugais 3 0/0 Canal de Suez
—4 1/2 0/01889 257 .. Parts fondât
Crédit foncier Canal intero'c... 29 37
Crédit mobilier Société f. lyonn.J

• OBLI6ÂTIOMS
Ville de Lyon. .. . 100 .. Lyon-Fourvière
' ' Paris 1860 Ouest- Lyonnais

1865 S. fonc. lyonn... 308 75
— 1869 Andalous 3 0/0. . 323..
— 1871 405 .. Autriche-Hongr. 1« 419 .. -
— 1875 531 .. Beira-Alta 3 0/0
— 1876 ... .-, Cacérès-Portug... 173 ..
— 1886 Lombard ancien.. 315 25

V. de Marseille 77 — nouv. . . 312;.
Fonc. 1877 3 0/0 393 . . Nord-d'Espagne. 5 287 . .
Com. 1879 3 0/0 475 .. Portugais 3 0/0.. 167 50
Fonc. 1879 3 0/0 480.. — 4 0/0
Com. 1880 3 0/0 470 .. Gaz de Lyon
Fonc. 1883 3 0/0 IU . . Forges de l'Horme .....

— 1885 3 0/0 467 50 Creusot 1650..
Brésiliens 4 0/0 Mines de la Loire. 169 50
Dombes S.-Est... 438.. Montrambert 970..

— nouv.... 437 .. Saint-Etienne 295 ..
Paris-Lyon-Méd. . 445 .. Croix-Rousse.... ... ..

— 1866.. 442 25 O.-TramwaysLysJ 643 75

BULLETIN FINANCIER
Lyon, 14 octobre.

Los dispositions ds notre marché sont un peu
meilleures et les affaires plus actives. La liquida-
tion de Londres s'est bien passée.

Le succès de l'emprunt russe est assuré par
l'importance des demandes de souscription qui
sont faites par anticipation aux établissements do
crédit.

Lo 3 0/0 est ferme avec une légère hausse sur
hier à 95 75-85-90.

Les honneurs du marché sont pour l'Extérieure,
sur laquelle il. y a de gros échanges, ot les cours
vont progressivement de 68,45 à 68,85.

L'Italien est bien tenu ; l'entrevue de Giers ot
de di Rudini a produit une impression favo-
rable.

Lo Russe-Orient est en légère reprise sur
hier.

Le Lyonnais est recherché dans le cours de 803.
La Lander et le Lombard sont sans variations;

l'arbitrage offre la Lander et demande le Lom-
bard.

Bonnes demandes sur la Banque Ottomane, à
544-545.

Les Chemins Blspagnols sont en légère réaction
sur l'avis d'une nouvelle hausse du change.

En banque, bonne tenue de l'Alpine et du Tri-
fail, offert cependant par Wien. .

MARCHÉ DE LA CHAPELLE
Marché ordinaire, 155 voitures

Paille blé, 1™ qualité, 37 fr. ; 2° qualité, 35 ;r. ;
3° qualité, 32 fr. ; Paille'de seigle, 43, 41 et 36 ;
Paille d'avoine, 27, 25, 23; Foin, 54, 52, 49; la
Luzerne, 55, 53, 50; Luzerne nouvelle, »», »», »».

Le tout rendu dans Paris au frais de l'acheteur,
frais de camionnage etdroiis d'ontréo compris par
100 bottes de 5 kil., savoir :

6 fr. pour foins ot fourrages socs, 2 ir. 40 pour
paille, fourrages en gare.

On cote sur wagon, par 520 hilogs : foin, 1"
quai., 40 à -il fr.; 2° quai., 'A\ k 39 ; luzerne, 35 à

46; paille de blé, 25 à 32; paille de seigle pour
l'industrie, 32 à 36; paille de seigle ordinaire, 21
à 30; paille d'avoine, 19 à 22.

IIOURSË" DE PARSS"
Du 14 Octobre 1891

DÉPÊCHE GOUVERNEMENTALE

KM COURS DE CLOTURE
-._-_,,„_ ».. HAUSSE BAISSE
COMPTANT HtER A.UJ0URD.

3 0/o 95 70 95 80 .. 10 .. ..
3 0/o amort. ex. . 96 .. 96 15 ..15 ....
4 1/3 1883.... 105 55 105 55
3 O/o nouveau. . 94 60 94 95 ..35 ....

TÉLÉGRAPHIE PRIVEE

PREMIER DERNIKR
CLOTURE VALEURS COURS COURS
D'HIER d'aujourd'hui Jd'aajourd'h.

95 62 1/2 3 0/0 Français...T 95 87 1/2 95 80
94 75 3 0/0 nouveau.... 95 -- 94 92 1/2

105 671/2 4 1/2 Fr. (1883).. lt>5 90 105 72
90 07 1/2 5 0/o Italien 90 25 90 07 1/2

68 30 4 0/o Espagn. ext. 68 70 68 20
 Hongrois 4 0/o •• ••

36 85 Portugais 36 35 37..
97 45 Russe 4 0/0 80... 97 70 97 60

488 75 Dette Egypt. unif.. 490.. 490..
4075.. Banque de France. 4675..
1218 75 Crédit Foncier.... 1252.. 1260..

 Banq. d'esc. Paris. 442 50
800.. Crédit Lyonnais... 80125 802 50
513 .. Banque Ottomane ....'.

 Banque Autrich ... 441 25 .....
 Mobilier Espagnol . 115 ..

27 50 Panama 26 25 27 50
1482 50 Paris-Lyon-Méd... 1488 75 1485..
618 75 Autrichiens 623 75 «22 56

 Lombards 245 ..
253 75 Saragosse 255.. ......
262 50 Nord Espagne 266 25 262 50

 Méridionaux 615 ..
2855.. Suez 2867 50 2862 50
94 13/16 Consolidé 94 13/16 94 13/16

APRÈS BOURSE
Du 14 Octobre

3 0/0 français . . 95 75
— d/25
— d/50

Italien 90 07 1/2
Extérieure 68 ..
Hongrois....... 90 81
Russe 1880 97 43

— consolidé . 95 68
©rient 68 68
Portugais 37 ..
Turc 17 50
Egypte unifiée.. 489 06

— privilêg. 458 12
Banque Ottom.. 542 50

Bouanes 432 50
Rio Tinto 530
Tharsis 150 ..
Alpines 176 25
So Béera 340
Tabacs 836 25
Panama 27 18
Chèques Lond25 29 1/2

— à vue
— s/Ber
— Pétersb.. ... ..
— Vienne
— Amst

3 0/o franc, n.. 94 90

COURS BES VALEURS EN BANQUE
Du 14 Octobre 1891

ACTIONS

Trifail 385 50

Alpines'.!!!!!!!! 175 87

Tharsis
Lanteira 238 ..
Huta-Bankowa

OBLIGATIONS

N.-E. Hongrois. 513 75
Furstemberg
Poltendorf
Lots Turcs

Azow
Sélo 472 . .

^CONDITION DES SOIES DE LYON
Du 14 Octobre 1891

25 aa * W e« « « Q H

27 Organs. 11 1 » 3 I » > » 4 7 > 2322
38 Trames. 2»15»»>.86115 2698
72 Grèges. 6 » 4 22 1111 » 9 3 4 2 S472
5 Diverses »»»»»»B»»J» »
2 Bobines »»»»»»»»»»» »
» Laine ..»»»»»»»»»»» s

144 19 1 5 30 12 11 » 17 13 22 7 10492

BALLOTS PESÉS
1 Organs. » 1 » > » » » „ « ,
4 Trames. 1 » » * » » » 1 » e i, <^c

73 Grèges. * » » S >, » » 33 29 16 1 3650
» Diverses » » » » 1. » » » » » » »

 0TOU

18 J !" 3 > »! » 34 20 18 1 "3959

Ballots conditionnés depuis le 1" du mois. 1962
Ballots pesés depuis le 1" du mois 1141

CONDITION DBS SOIES D'AMES
14 Octobre 1891

Organsins : »»; Poids ; »»»».— Trames : »» •
Poids ; »»» »»• — 6 Grèges : 674. — 6 Ballots
pesés : 574 »».

Dernier numéro place 53.
Total du 1" au 13 : 510 kilos.

Feuilleton de l'ÉGHO DE LYON du
15 Octobre (56)
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Pilleur d'Épaves
PAR

PIERRE MAEL

DEUXIÈME PARTIE

— Je ne Pïus pas. Où le bon Dieu vou-
dra. En Amérique, si tu veux, où dans
le pays où je suis né-

— Comment s'appellé-t-il ce pays !
— L'Inde, Gaïd. C'est aussi un beau

pays.
— Avec toi, tout me sera beau, Yân !

Et nous ne reviendrons jamais ?
— Jamais t prononça le marin d'une

voix altérée.
Ils se séparèrent, ce jour-là, sans

crainte.
— Dans huit jours, Marc'haïd, lui dit-

il.
Et il reprit le chemin de Vannes, où

sur sa demande, M. du Gast s'était en-
quis d'un navire marchand quelconque
qui permit au jeune matelot de quitter
la région devenue dangereuse pour lui.
Un brick qui devait relâcher à Lisbonne
fit son affaire. Il fut convenu que Jean de
Kerdaz traverserait le Portugal et l'Es-
pagne et s'embarquerait définit) veinent
pour l'Inde à Barcelone. De son côté, la
pêcheuse fit $a demande à l'abbé Par-
del.

Les huit jours passèrent rapidement.
Yân n'en avait pas attendu l'accom-

plissement pour revenir à Lescoff.
Le jour même qu'il rentra, il descen-

dit sur la grève, où il venait d'aperce-
voir Oneau, le plus jeune des fils d'Ar-
c'han, en.train de ramasser ses lignes.

Yân était l'aîné de Oneaù, pour lequel
il avait toujours eu beaucoup d'affection.
Auîre'tois? à ses heures d'expansion, il
le traitait â7ftc une exceptionnelle dou-
ceur.

— Bonjour, Benjamin, lui cîii-iL
Le pêcheur faillit tomber à la ren-

verse.
— Yân t se récria-t-il, Yân ! Je savais

bien que tu devais revenir, mais je ne
le croyais pas.

— Pourquoi? demanda l'autre avec
un reproche tendre.

Le jeune homme sourit, rougit, et
finalement, se jeta dans les bras de son
frère.

— Pardonne-moi, supplia-t-il.
— Tu es tout pardonné, fit Yân. Je

t'ai vu là et je suis venu te demander un
petit service.

— Lequel, frère t Tu as le droit de
tout demander.

— Prête-moi le bateau. Je veux faire
un tour en mer.

Le pêcheur céda la barque avec em*
pressement.

L'instant d'après, la voile, gonflée par
le vent, emportait le matelot en plein
n.orcl.

Il savait bien où il allait.
Quand il vit de la Pointe du Vent la

baie se creuser sous ses yeux, les larmes
l'aveuglèrent.

—- Allons, murmura-t-iL Jean de Ker-

daz, refais, pour la dernière fois, le pè-
lerinage de Yân ab Vor.

Il doublait les premiers rocs deTéven-
nec, et laissait porter sur le Tout ar
Dahut,

La roche l'attendait souriante.
Jamais matinée de printemps ne fut

plus radieuse que ce crépuscule de mars
aux teintes orangées. Le pic, troué au
sommet, était si bien vêtu par les rayons
du couchant, qu'il semblait avoir accro-
ché un manteau de pourpre à ses épau-
les.

Toutes les algues, toutes les herbes
maladives' dont le vent de terre y avait
jeté la graine, toutes les mousses qui
s'étendaient en velours sur ses crêtes
ébréchées étaient percées par les rayons
ou saupoudrées d'une poussière d'or. Et
dans le porche sombre du puits, en haut
de sa pointe, le tournoiement des mouet-
tes paraissait mettre la flottante sil-
houette d'un fantôme drapé de blanc.

Yân sanglotait en face de ce rocher dé- ,
sert,

— Passé! passé! — Il y eut un jour
où je vins, là, luttant contre Ja mer fu-
rieuse, n'ayant qu'un bras pour me dé-
fendre des lames, et pourtant, ce jour-là
j'aurais dû m'estimer heureux, car'c'était
pour elle que je venais, pour l'arracher
à la mort. Passé! Tout cela est passé!
Les purs souvenirs ont fui. C'est moi
que la mort réclame maintenant.

Il était tombé à genoux, au fond de la
barque, les mains jointes.

. — Marianna! Marianna! pleurait- il,
je vous invoque comme une sainte. Ne
portez-vous pas les deux noms que nous
bénissons, que nous prions? J'ai péché
.contre Dieu en vous outrageant. Dieu

m'a châtié, car je vous aime, — et vous
ne serez jamais à moi, jamais, jamais !

Et comme la quille du bateau s'était
prise entre deux roches basses, il entra
dans l'eàu, gravit la pointe et courbant
son front sur le granit humide, baisa ar-
demment cette pierre que la mer avait
déjà trempée de ses laines.

Puis il reprit le chemin de la Baie.
Là-bas, le devoir l'attendait, le devoir

auquel il allait noblement, courageuse-
ment. Mais il ne pouvait étouffer la dou-
leur qui lui broyait l'âme. L'âpre désir
de Jamoi't lui donnait des hallucinations;
Pourquoi, jouet de la destinée, n!obte:
nait-il donc pas de Dieu la suprême fa-
veur de la délivrance ?

Ce qui n'était que le devoir pour Yân,
pour Gaïd était le bonheur même.

En ces huit jours, ses couleurs étaient
revenues, sa belle santé éclatante avait
reparu, fleurissant son teint, restituant
à son corps affaibli l'opulence de son
corsage, la grâce et l'harmonie de ses
formes.

Elle avait tout préparé pour que le
mariage eût, dans sa simplicité même,
toute la pompe désirable. Son fiancé
n'avait rien négligé. Yân étant riche,
avait bien fait les choses. Des deux cent
cinquante mille francs qu'il s'était ré-
servés, il avait donné cinquante mille
francs au recteur et cinquante mille à
toute la famille Qqyarmarc'h;

On savait dans le pays qu'il allait
s'expatrier et on le plaignait sincèrement,
})i en qu'au premier moment, à la suite
de son absehee prolongée, on eût porté
sur son compte les jugements les plus
défavorables.

Par crainte de l'intervention des gen-

darmes, les bans avaient été publiés lé-
galement, d'ailleurs, en faisant mention
des nom et prénom de Jean de Kerdaz,
sans désigner autrement l'appellation de
Yân Ab Vor, sous laquelle le matelot
était connu dans toute la région.

Le maire réélu Kerzalé et le curé Far-
del avaient été d'accord sur ce point,
sans débats. Aussi, tout se trouva-t-il
prêt sans difficulté pour la cérémonie re-
ligieuse et la formalité civile.

Au dernier moment, Yân reçut la let-
tre suivante :

« Jean,

« Le moment décisif approche. Vous
faites acte d'honnête homme et de bon
chrétien. J'assisterai avec mon père a
votre mariage. Je tiens à vous serrer la
main moi-même, Comme amie, comme
sœur, je vous demande de n'avoir aucun
regret, aucune défaillance, aucun déses-
poir. Tout ce qui a pu être rêvé dans vo-
tre vie doit disparaître devant la réalité.
N'oubliez pas que la bonté de Dieu nous,
ménage un lendemain <J§ la, pu, et que,
dans cette Yie même, il peut y avoir
place pour le bonheur. Saches aimer tout
ce que vous devez, aimer, — oubliez le
veste. Je vous prie d'embrasser Gaïd
pour moi,

« MARIANNA. »

Le jeune homme passa toute la nuit
qui précéda la cérémonie tenant entre
fies mains la lettre. 11 pleura ainsi les
dernières larmes qu'il lui fût permis de
verser sur le rêve évanoui, Ses yeux
brûlés par le chagrin ne pouvaient se
détacher de ce papier qui lui apportait le
suprême déchirement.

Quand l'aube parut, il n'avait pas
même quitté ses vêtements pour se repo-
ser un instant.

— Cette lettre, pensa-t-il, n'ai-je pas
le droit de la garder ?

Et voici qu'une voix intérieure, la voix
de sa conscience, exigeant que le sacri-
fice fût complet, absolu, .sans arrière-
pensée, lui enjoignit de ne point conser-
ver cet adieu d'un cœur brisé, mais hé-
roïque. Certes, la lettre n'eût été pour
lui qu'une relique. Jean estima qu'il n'a-
vait rien à s'accorder. Alors, avec de
grands frissons qui lui secouaient tout
le corps, au travers des sanglota qui lui
brisaient la poitrine, le jçune homme
approcha la lettre avec son enveloppe de
la flamme d'une bougie.

Il regarda brûler lentement le papier,
qui semblait ne se consumer qu'à re-
gret, car il fut contraint de le rallumer
deux fois. Il le tint dans sa main aussi
longtemps qu'il put le tenir.

Puis les oendres tombèrent amincies
et luisantes sur les carreaux de sa cham-
bre. Il se baissa pour les ramasser, les
considéra brisées, presque impalpables,
entre ses doigts, jusqu'au moment où
l'aube, blanchissant les vitres, lui rap-
pela que le jour sans rémission se levait
sur son sacrifice,

La solennité s'accomplit au milieu du
plus profond recueillement, au milieu
des manifestations de l'universelle sym-
pathie. Ce fut M. du Gast qui conduisit
Gaïd à l'autel, sans s'arrêter à la tache
dent une condamnation en cour d'assi-
ses avait flétri le passé de la pauvre fib®
innocente.

(A suivre./


